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j - TICS CIVILE. — Cour d'appel de Rouen (ch. civ.) : Rem-

placement militaire; bourse commune-, interprétation 

5
es

 statuts; rupture des contrats par la Révolution de 

Février.— Cour d'appel de Lyon (l
,k
 ch.) : Droit d'u-

ga
ge des communes; prescription; autorisation de plai-

der. 
IUSTICB CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch

v
crimin.). 

Bulletin : Pétition; signature à domicile; colportage. 

cour d'assises de la Seine : La chanson des Mas-

sacreurs; offenses envers le président de la Républi-

que. — Cour d'assises du Doubs : Avortement; deux 

accusées. — Cour d'assises des Basses-Pyrénées : Ac-

cusation de meurtre. 

Q UESTIONS DIVERSES. 

N OMINATIONS JUDICIAIRES. -

CHRONIQUE. 

La question de l'état de siège, auquel sont soumis de-

puis plus d'un an les cinq départemens qui forment la 

sixième division militaire, a fait les principaux frais de la 

séance d'aujourd'hui. Cette question s'est produite à l 'oc-

casion de la mise à l'ordre du jour d'une proposition déjà 

fort ancienne de MM. Francisque Bouvet, Cholet, Baudin, 

Gastier et autres membres de l'extrême gauche. Il y a 

déjà quelque temps, la proposition de ces représentans 

avait éié sur le point d'être discutée ; mais elle avait été 

ajournée d'un commun accord dans le but de laisser au 

ministre de l'intérieur le temps de prendre des renseigne-

mens auprès des autorités compétentes sur la situation des 
départemensintéressés, et de voir s'il yavait réellement 

possibilité de lever l'état de siège. M. le ministre de l'in-

térieur a donc consulté les autorités administratives des 

cinq départemens ; sur sa demande, MM. les ministres de 

la justice et de laguerre ont également interpellé lesfonc-

tioanaires sous leurs ordres. Les réponses ont été unani-

mes; les préfets, les procureurs- généraux et les com-

mandans-militaires ont tous déclaré que, dans leur opi-

nion, la levée de l'état de siège serait une mesure impoli-

tique , dangereuse , et de nature à compromettre la 

sécurité publique. Le préfet de l 'Ain, que l'on avait 

représenté comme favorable au retrait de l'état de 

siège, a écrit, le 26 juin dernier, que ce retrait se-

rait vu avec crainte par tous les hommes paisibles, et 

qu'il donnerait aux révolutionnaires la facilité d 'atta-

quer de nouveau l'ordre social et d 'entraîner les mas-

ses égarées. Les renseignemens émanés des au ;res 

préfets et des proeur urs-géneraux n'ont pas été plus sa-

tisfaisaus, et la parole de ces magistrats doit, ainsi que l'a 

fait remarquer M. Baroehe, être d'autant moins suspecte 

qu'ils sont entravés et comme paralys & dans l'exercice 

de leurs fonctions par l'attribution de tous les pouvoirs 
à l'autorité militaire. 

C 'est sans doute parce que les membres de l'extrême 

gauche s'attendaient à ces objections et au vote par le-

quel a été clos le débat, qu 'ils ont encore aujourd'hui 

demandé l'ajournement de la proposition; mais un cer-

tain nombre de voix de la droite ayant proposé l'ajour-

nement api es le budget, c'est-à -dire après la prorogation, 

M. Baudin s'est décidé à monter à la tribune. L'orateur de 

la Montagne a été si peu écouté par l'Assemblée que nous 

n'avons îit n pu saisir de son discours. Nous avons indiqué 

plus hau t les argumens que M. le ministre de l'intérieur a 

fait valoir contre la levée de l 'état de siège. Le ministre a 

ajouté que, d'après les déclarations des fonctionnaires 

administratifs consultés par lui, les populations des cinq 

départemens ne se plaignaient nullement de cet état ex-

ceptionnel, de cette prétendue oppression dont parlaient 

les représentans de la Montagne; et c'est chose facile 

a concevoir; car, grâce à la tranquillité résultant de 

l<ëat de siège, ces populations ont vu leur pros-

périté renaître peu à peu; le commerce a repris 

dans les cinq départemens; les manufactures s 'y 

sont rouvertes ; l'industrie lyonnaise a plus travaille de-

puis un an qu'elle n'avait jamais fait à aucune autre épo-

que. Dans l'aimée de l'état de siège, Lyon a conditionné 

pour 201 millions de kilogrammes de soie, tandis qu 'au-

paravant, dans les meilleures années, sa fabrication n 'a-

git jamais dépassé 170,000 kilogrammes. L'honorable 

M. Baroehe a encore cité, à l'appui de l'assertion émise 

Par ses subordonnés, une décision récemment prise par 

y eoustil municipal de Saint-Etienne et qui implique 

l approbation du maintien de l'état de siège. 

Les conclusions du ministre de l'intérieur ont été com-

battues par un dea représentans de l'Isère, M. Ray-
m
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avec beaucoup de convenance et de modération ; le ter-

rain sur lequel il s'était placé était., d'ailleurs, plus favo-

rable«que celui qu'avaient choisi les auteurs de la propo-

sition. M. Raymond ne stipulait qu 'au profit exclusif de 

«on département; il a discuté ks rapports successive-

ment adressés au gouvernement par les autorités dépar-

eraentalts^ il a rappelé que déjà l'an dernier, le préfet de 
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 commanda at le département d'aller 
tr main-torie au général Gémeau. Le ministre a dé-

songer à lever l'état de 

Les explications de M. Baroehe ont mis fin au débat. 

En vain M. Morellet a-t il essayé de le prolonger; sa 

voix 's'est perdue au milieu des cris qui s'élevaient de 

toutes parts pour réclamer la clôture. Ou a procédé au 

scrutin, et la prise en considération de la proposition de 

MM. F. Bouvet, Baudin, Gastier et autres, a été rejetée 

par 404 voix contre 202, sur 606 votans. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée avait 

adopté sans discussion un projet de loi tendant à accor-

der au ministre des affaires étrangères un crédit extraor-

dinaire de 1,200,000 fr., applicable au paiement, pen-

dant les six premiers mois de 1850, du subside consenti 

en faveur du gouvernement de Montévidéo, par la Con-

vention du 12 juin 1848. On se rappelle qu'à la suite 

d'un débat solennel, il y a six mois, un membre ayant 

proposé d'inviter le pouvoir exécutif à dénoncer au gou-

vernement oriental ce traité du 12 juin, et à lui faire 

connaître que, trois mois après la dénonciation, le sub-

side cesserait d'être payé par la France, l'Assemblée 

avait refusé d'accueillir cette proposition. 

Un autre projet de loi figurait encore à l'ordre du jour ; 

c'éiait le projet de loi relatif &u maintien de l'état de siège 

de la Pointe-à- Pitre (Guadeloupe). Mais M. le ministre 

de la marine en à demandé l'ajournement, en annonçant 

que les dernières nouvelles reçues de la Guadeloupe 

avaient décidé le gouvernement à proposer l'extension de 

l 'état de siège à l'île tout entière, et que lundi il présen-

terait uu nouveau projet. L'ajournement a été prononcé. 

Lundi, discussion du projet de loi sur le timbre et le 

cautionnement des journaux. L'Assemblée a renvoyé au-

jourd'hui à l 'examen de la commission plusieurs péti-

tions qui lui avaient été adressées contre ce projet par 1 

commerce de la librairie, de l'imprimerie, de la fonderie, 
de la papeterie, etc. 

.7re en terminant un avant ri. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE ROUEN (1" chambre ). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Renard. 

Audiences des 10, 11, 12 et 17 juin. 

REMPLACEMENT MILITAIRE. — BOURSE COMMUNE. — INTER-

PRÉTATION DES STATUTS. — RUPTURE DES CONTRATS PAR LA 

RÉVOLUTION DE FËVRIEH. 

La convention par laquelle une compagnie d'assuran 

ces contre le recrutement fait verser en commun par di-

vers pères de familles, aux mains d'un tiers, chacun une 

certaine somme, destinée à procurer à leurs fils la libéra-

tion du Service militai! e, ne constitua pas un contrat de 

société entre les pires de famille, -Je sorte que, l'engage-

ment de la compag-de d'assurance venant à cesser, il 

n'existe plus entre eux de lien de droit qui autorise ceux 

dont les fils sont tombés au sort à réclamer du tiers dé-

positaire les fonds versés par les pères de f;;m lie dont 

les fils ont été libérés du service militaire; la résolution 

de l'engagement de la compagnie a entraîné la rupture 
du contrat à l'égard de tous 

Les deux chambres de la Cour viennent d 'être succes-

sivement appelées à se prononcer sur celte graye diffi-

culté à laquelle a donné lieu l'interprétation des statuts 

d'une société fondée à Rouen en 1837, sous le nom de 

Société Rouennaise. Deux arrêts rendus dans le mêae 

sens et qui, l'un et l'autre, ont coafirmé le jugement 

dont était appel, semblent devoir fixer d'une manière 

certaine la véritable portée de ces statuts. La Cour de 

cassation, saisie du reste par le pourvoi formé contre le 

premier des arrêts rendus sur la question par la seconde 

chambre, dira bientôt le dernier mot de ce procès, qui 

intéresse un grand nombre de pères de famille. 

Voici les faits : 

MM. Lipp et Strauss, de Strasbourg, agens de rempla-

cemens militaires, avaient établi à Rouen, pour les dé-

partemens de la Seine-Inférieure et de l'Eure, une bourse 

commune dite Société Rouennaise. Leur but était, tout 

en se chargeant dans leur intérêt personnel de fournir 

des remplaçans, de garantir le pius possible, aux pères 

de famille qui adhéraient à leurs statuts, l'exécution des 

engagemens qu'ils auraient contractés vis-à-vis d'eux. 

Ainsi, les pères de famtiie versaient aux mains d'un 

notaire, qui en devenait dépositaire, le montant de leurs 

souscriptions, ou bien ils lui remettaient un billet du 

montant de leur adhésion, souscrit à l'ordre de MM. Lipp 

et Strauss. Ceux-ci, de leur côté, déposaient un caution-

nement, et les statuts ne les autorisaient à retirer des 

mains du notaire le montant des souscriptions et le eau-

tionneon nt, qae lorsque les contrats d'assurances a-

vaient été exécutés par le remplacement de tous Iea jeu-

nes soldats tombés au sort. Mais, du reste, aucune stipu-

latîbn n'intervenait directement entre 1 -s pères de fa-

mille qui ne connaissent que Lipp et Strauss, et ne 

contractaient, à vrai dire, qu'avec cette maison. 

Ua ass z grand nombre d'aih sions avait été donné à 

la Société rouennaise pour l'année 1847, lorsqu'. clata la 

Révolution de février ; ce nombre ne pouvait qu'augmen-

ter dans des proportions considérables, par SIHÏO des in-

quiétude» que cetie Révolution avait apportées ave^ elle. 

Les as-ureurs s'empressèrent d'envoyer l'ordre de sus-

pendre immédiatement tous Us contrats, et eu même 

temps ils demandèrent qu'on leur adressât le plus promp-

temcnl possible ceux qui étaient déjà signé.-*. Il se trou-
va alors 178 assurés. 

Le tirage eut li»u dans les premiers jours de mars, et 

le résultat, eu s'en rapportant anx statistiques desam<ées 

précédentes, semblait faire pressentir qu il y aurait beau-

coup de remplaceinetB à effectuer ; mais rien jusqu'alors 

ne semblait devoir amener la rupture des eng»ge;no -;B 

contractée par les assureurs. 

Ce fut le 15 avril que, se fondant «ir le décret du 1" 

avril, qui modifiait eu quelques points lab-i de 1832, 

ce^x-ci dé. larèretit au notaire dépositaire, M" Cuéb ri, 

« qu'ils se considéraient comme d liés do leurs promes-

ses et. e sommèrent de faire oun-itre officiellement aux 

souscripteurs qu'ils ne pouvaient plus Compter sur l'uxé-

culion de ces contrats, et qu'ils étaient libres do pourvoir 

ailleurs à leur remplacerqent, » 

La nouvelle de cetté rupture, jointe anx bruits de 

guerre qui circulaient alors, jeta l'effroi dans les familles 

dont les fils avaient adhéré aux statuts de la Société 

Rouennaise. D'un autre côté, l'appel des jeunes gens tom-

bés au sort devenait imminent; quelques-uns restèrent 

leurs propres assurés; d'sulres s'adressèrent à des com-

pagnies rivales; d'autres enfin, se rapprochèrent de Lipp 

etde Strauss eux-mêmes, qui leur offraient des remplaçans 

à des conditions différentes de la souscription primitive. 

Cette maison parvenait ainsi, non-seulement à se sous-

traire aux conditions de son contrai devenues onéreuses, 

mais encore à recueillir les bénéfices de nouveaux en -

gagemens. Pour cela, elle mit en avant l'intérêt personnel 

des assurés; elle leur dit qu'encore bien qu'eux, assu-

reurs, eussent déclaré que le contrat était rompu et qu'ils 

ne l'exéouteraieat pas, cependant ce contrat tenait état 

au respect des assurés libérés, par suite, d'une préten lue 

mutualité ; qu'eu conséquence, le produit des billets sous-

crits par ces derniers viendrait diminuer d'autant l'im-

portance de l'obligation nouvelle qu'ils allaient prendre. 

Et afin de laisser le temps d'agir contre les libérés et de 

recouvrir les sommes par eux dues, le prix du nouveau 

remplaçant était, soit de 1,000 francs, soit de 1,500 fr. 

payés comptant, et de 1,000 francs en un billet payable 

seulement quatorze mois après le remplacement; de telle 

sorte, disaient-ils, que la bourse commune devant don-

ner environ 1,000 francs à chaque assuré non libéré, i) 

n'y aurait guère qu'un excédant de 500 francs sur le 

contrat primitif. Ces propositions de Lipp et Strauss ra-

menèrent à eux un grand nombre des anciens souscrip-

teurs, avec lesquels ils signèrent de nouveaux contrats 

sur de nouvelles formules imprimées, d'après les bases 

que nous venons d'indiquer. 

Mais cet accord de Lipp et Strauss etde leurs assurés 

non libérés ne devait pas produire le résultat qu'on pa-

raissait en attendre; il aurait fallu pour cela le concours 

du notaire dépositaire et la remise par lui faite des billets 

qu'avaient souscrits les libérés. Quelques-uns de ceux-ci 

avaien t for jaé dm oppositions entre h s mains du déposi-

taire, à la remise de leurs billets. Agissant avec une pru-

dence qui seule a sauvegardé les intérêts de tous les pè-

res de famille, M" Guébert déclara qu'il ne se dessaisi-

rait des valeurs à lui confiées que sur le consentement des 

souscripteurs ou sur un mandat de justice, toutes les va-

leurs souscrites par les libérés restaient ainsi complète-

ment vides d'effets ; on voulut alors sortir de cette posi-

tion, fa-re juger que les billets souscrits appartenaient 

aux non-libérés; en d'autres termes, qu'il y avait entre 

tous les associés une mutualité ayant survécu au contrat 

du remplacement. 

De là le procès ; les opposans furent assignés en main-

levée de leur opposition, et le notaire appelé dans la 

cause, pour avoir à remetUe tous les bil.e.s, frappés ou 
non d'opposition. 

Le Trsbnnal de Rouen avait, par deux jugeraens ren-

dus* en des termes idemiums, le 19 décembre 1848, dé-

bouté les pères de famille dont les fils étaient tombés au 

sort, ainsi que Lipp et Strauss, de leur demande formée 

contre divers libérés ; il avait donné acte au notaire de 

ce qu'il était prêt à remettre les billets et valeurs à qui 

par justice sere.it ordonné, et décidé qu'il s'en dessaisirait 

au profit dos souscripteurs des billets. 

Uu doubi ) appel avait été interjeté de ces jugemeus et 

le 25 août 1849, la seconde chambre de la Cour confir-

mait l'une de ces décisions. 

Devant la première chambre, M" D.:sehamps, avocat 

des appelais, est venu déclarer que, malgré tout s n res-

pect pour les arrêts dé la Cour, la conviction où il 

était de l'existence d'une mutualité entre tous les oères 

de famille res ait encore entière, et il a essayé, avec l'in-

terprétation des statuts, de justifier etde faire prévaloir 
cette opinion. 

Suivant lui, il y avait deux pariies dan3 le contrat fait 

avec Lipp et Strauss ; un coutràt d'assurance et une 

bourse mutuelle entre tous les souscripteurs. Si l'enga-

gement de Lipp et Strauss venait à manquer, la bourse 

mutuelle n'en subsistait pas moins, et c'était même pour 

ce cas qu'elle était le plus nécessaire. 

M" Senard, du barreau de Paris, a répondu pour les 

intimés que la bourse mutuelle telle qu'elle était consti-

tuée parles statuts ne pouvait évidemment pas être con-

sidérée comme un contrat distinct et séparé du contrat 

d'assurance fait avec Lipp et Strauss. En effet, ce spat 

Lipp et Strauss seuls, qui traitent uniquement en le.r 

propre cl privé nom avee les pères de famille, eux seuls 

qui fixent le prix de la souscription, rabaissent ou i'.clè : soi 

à leur fantaisie, eux seuls qui profitent si la chance est het -

rease, qui perdent si elle est défavorable, eux seuls enfin 

qui ont des droits et des obligations relativement à cha-

cun des contraclans étrangers les mu aux autres. 

Quant à la bourse mutuelle, ce n'est rien autre chose 

qu'un fonds commun de garantie offert par la maison d'as-

surances pour donner toute sécurité à ceux qui traitent 

avec elle; mais du moment où cette maison rompt le 

conU-at, comme elle l'a fait, et manque à ses eugagemens, 

tout est fini et les pères de famille doivent reprendre les 

valeurs qu'ils ont déposées pour former ce fonds de ga-

rantie qui, par sa nature même, ne peut survivre à ui.e 
obligation dont il n'était que l'accessoire. 

Après quelques observations de M" Lys pour le notaire 

dépositaire, et des répliques animées, !a Cour, conformé-

ment aux conclusions de M. 1 avucat-général Jolibois, a 
confirmé la décision des premiers juges. 

COUR D 'APPEL DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Bryo i, premier président. 

DROIT D'USACE DES COMMUNES. — PUJSSCIUPTION. 

AUlOKlSATtOiN DE PLAIOER. 

/. La loi du 23 juillet 1837, d'après laquelle, en aucun cas, 

une uc'ion ne peut cire intentée contre une commune qu'au-

tant que celle-ci a éle autorisée à se défendre, dut être in-

terprétée dans le sens rigoureux que lui asiiyne le sens des 
expressions plus haut citées. 

En conséquence, et lorsque Vaulorisalion a été donnée de 

défendre à des conclusions articulées, ces conclusions ne 

peuvent augmenter, soit en premier» instance, soit en 
appel. 

li La possession d'an droit d'usage dans uve forêt ne saurait 

équivaloir, quelle que soit sa durée, à la possession néces-

saire pour engendrer prescription. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
» Sur la fin de non recevoir admise par les premiers ju-

ges et sur les conclusions additionnelles prises par l'Etat 

devant la Co ;r : . 
» Attendu qu'aux termes de l'article 54 de la loi du tS'ïa 

juillet 1837, en aucun cas une actiéfi ne peut, être intentée 

contre une commune quteutant que celle ci a été autorisée à 
y défendre; 

» Attendu, dans l'èapèce, que, sur la demande forme ? |?ar 
l 'Etat, afin de faire déclarer par la justice quo la commun* 

deChevillard était mal fondée dans ses préientions à la pro-

priété de la totalité du canton de bois dit Orset, provenant 

de la forêt domanisle de Meyriat, lorsque ce canton apparte-

nait, au contraire) pour une moitié intégrale, au dom une de 
l'Etat, l'autorisation de se défendre accordée à celte commune 

n'a pas porté sur d 'autres objets ; 
» Qu'uniquement bornée au cercle iracé par 1 Etat lui-mê-

me dans sa demande, Ofi ue pouvait «ans violer la loi de 
1837 précitée, admettre de la p .rt de l'Etat une demande plus 

étendue; 

» Que e\st doue avec raison que les premiers jugep ont re-

fusé de sVcuper des réclamations ajoutées par ce dernier à 
celles qui se trouvaient comprises d-.ns l'autorisation de sô 

détendre que la commune avait reçue ; 

» Attendu, cependant, que devant eux le litige s'est établi 

tout à la fois sur le point de savoir à qui, de l'Etat ou de la 

commune de Chevillard, appartenait la prepriélé de la forêt 

d'Orset, et si cette dernière n'en était pas seulement simple 

usagère ; , . 
» Mais que si, en cela, la demande primitive de l'Etat a 

reçu une extension qu'elle n'avait pas*au mom :nt où l'auto- ■ 

risation de se défendre a été donnée à la commune, le juge-

ment en a fait l'objet prir.cipal de sou examen et do sa dé-

cision, et que cette dernière n'a pas interjeté appel de ce ju-

gement ; 

» Que dès-lors la contestation devait la Cour doit néces-

sairement rester ce qu'elle était en première instance, et 

qu'ainsi il y a Heu de rejeter toutes les conclusions de l'Etat 

qui ont pour but d'en agrandir le cercle et d 'y ajouter de 
nouvelles demandes ; 

» Au fond : . 

» Attendu que de l'examen fait parla Cour des pièces et des 

docuinens respectivement produits par tes parties, il résulte 

pour elle la preuve que la forêt d'Orset appartenait, dans sa 

totalité, en toute propriété aux Chartreux de Meyriat, sux 

droits desquels l'Etat a succédé, et que les hàbitans de la 

commune de .Chevillard ne peuvent prétendre aujourd'hui 

qu'à des droits d'usage sur cotte forêt ; 

» Que cette preuve ressort notamment de ce qui s'est passé 

en 1667, 1668, 1669, 1672, dans une contestation portée de-

vant le subdèlégué Jayr, et qui existait entre le; Chartreux 

de Meyriat et la commune de Chevillard, relativement à la 

forêt d 'Orset ; 

» Qu'on voit dans le la* gage tenu par les parties dans la 
discussion de leurs droits à et.tte oecusion, soit devant le sub-

délégué, soit eii appel devant la ttble de marbre du Parle-

ment de Dijon, et d«!is diverses transactions qui en furuit la 
suite, que cette attribution de la propriété de la forêt aux 

Chartreux et de l'usf/ge seulement à la commune, était par-

faitement conforme aux titres produits reïpec.ivemfent, ainsi 

qu'aux faits de la cause ; 

» Attendu que, s'il pouvait rester quelques doutes sur ce 
point, ils seraient Complètement levés par une transaction, 

passée entre les parties, in 16*4, dMJS laquelle les titres de 
propriétaires pour les Chartreux, et d'usagers pour les habi-

tai» de Chevillard, sont claiiement déterminés parles parties 
elles-mêmes; 

« Attendu que l'étendue des droits d 'usage, aeordés à ces 

derniers par cette transaction, ayant, dans leur exercice, en-

traîné des abus qui port.ieut atteinte à la propriété des 

Chartreux, ceux-ci s'en ptaigumi.t et obtinrent, en 1717, par 

défaut, à la table de marbre du Parlement de Dijon, un arrêt 

qui déclarait que désormais les usagers seraient tenus de de-

mander la permission de faire des coupes pour l'exercice de 

lturs usages; mais que, sur l'opposition qu'ils y formèrent, 

il en intervint un autre, qui ordonna qiie la transaction de 

1684 serait exécutée dans toutes les conditions qu'elle ren-
fermait ; 

» Attendu que c'est dans cet état de choses quo les Char-

treux de Meyriat recoururent à la justice du conseil du roi, 

pour faire ordonner des mesures conservatrices de leurs droits 

de propriétés menacés d 'une ruine complète, par l'exercice, 

presque sans limites, des ussges des habit ns d- Chevillard 
sur là forêt d 'Orset ; 

» "Attendu qu'il est constant qu'il n'y av^.it pas alors d'au-

tres supes de contestation entre eux et e t, habitatis ; que, 

devant le const il du roi, la commune u'a pas un seul instant 

prélèadu qu'elle était propriétaire de la foret sur laquelle 

portait le litige, et que tout ce qu'elle demandait c'était l'en-
tière exécution de la traits tclion d ; 1681 ; 

» Attendu que, dans celte position de la cause, il fut ren-

du, le M avril i 784, un artét définitif et contradictoire au 

conseil durai, portant : « qu'il serait, aux dépens et frais 

» communs des parties, incessamment fait partage et can-

» tonne m -ut de la forêt d'Orset, par moitié et égalité de 

» fonds, .tout une moitié serait pour les Chartreux, de Mey-

» riai, dans laquelle, ainsi que dans ks autres bois dépendant 

» de la seigneurie des Chartreux, le droit de pâturage de-

» meurcrait conservé aux littbitans de Gheviihrd en temps et 

» saisons prescrits; l'autre moitié devini appartenir aux ha-

» bilans-, quittes et déchargés de toutes prétentions d'usage 

» de la pari des religieux , sauf douze deniers de cens, 
» etc. »; 

» Attendu qu'on i .o peut faire résulter, des dispositions de 

cet arrêt, aucune a' ribution de propriété, e s faveur des ha-

bitans de Chevillard, sur la partie de la forêt d'Orset, qui de-

vait P ur arriver, par ie partage et le cantonnement qu'il or-
donne; 

«Qu'à l'époque où cet arrêt fut rendu, le mot cantonne-

ment n'importait pus nécessairement, dans sa signification, 

l'idée qu 'il était fait abandon aux usagers de la partie de la 
ferèt, déterminée pour leur cantonnement ; 

>> Qu'il n'exprimait, gét .éralemeiit, qu'un aménagement, 

c'est-à-dire, la simple désignation de la partie du bois, daus 

laquelle les usagers t-erah nt, à l 'avaiftr, obligés de restrein-

dre IVxercice de leurs droits d'usage, en laissant cependant 

subsister, sur celte partie même, ainsi aménagée, tous les 
dirons du propriétaire de la forêt ; 

» Attendu qu'il est manifeste', peur la Cour, que c'est là 

lVpcrali. n qui a été ordonné;) pur l'arrêt, du 11 avril 1724; 

» Qu'iiidépen liitnmeni do ce quo, daes la cause, aucun do-

cuineiU n'it .di jite qu i le can oiur.Miient, qui aurait pu uvoir 

pour obj t h transformation de droits d 'usage en une pleine 

propriété, ail oté dans l'inleuiion de l'une ou te l'autre des 

parues; le texte môme du l'urrèi, lo coud. lions qu'il im-

po e cl les clauses qu'il leufernie, f n i I .ir< inouï en endre 

que tes parlag selcantoi'ineiiii'nt uuxquolsit veulqn'ilnoit pro-

télé n'ont été qu'une mesure regardée comme nécessaire pour 

circonscrire l'exercice des droits d'usage de» liabnan» d* 
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Chevillard, de manière à ce qu'ils ne pussent porter aucune I 
atteinte aux droits des propriétaires de la forêt qui en était 
grevée, suivant qu'elle était alors connue et employée habi-
tuellement en pareil cas; 

» Attendu qu'il suit nécessairement de la nature et des ef-
fets de ces partage et cantonnement, que les habitans de Che-
villard sont restés, comme ils l'étaient auparavant, simples 
usagers sur la forêt d'Orset, et que si plus tard, ils ont joui 
de la portion de cette forêt, dans laquelle leurs usages de-
vaient être renfermés, c'est uniquement à ce titre et non à 
celui de propriétaire ; 

» Qu'il importe peu, dès lors, de s'occuper du point de sa-
voir si l'aménagement de 1753, qui, d'ailleurs, a été annulé 

par une décision judiciaire, aé é l'exécution directe de l'ar-
rêt du 10 avril 1724, puisque, si cela était, cet aménagement 
n'aurait été que l'application d'une mesure qui consacrait 
formellement la qualité de simples usagers des habitans de 
Chevillard sur la forêt aménagée; 

» Attendu qu'il résulte des faits étabtis dans la cause, que 
ces derniers n'ont pas entendu autrement soit l'arrêt del724, 
soit l'aménagement dont il s'agit; 

» Qu'il est constant qu'avant 1754, date de cet aménage-
ment et postérieurement, dans un procès ayant pour objet 
des coupes de bois, ils protestaient contre la qualité de pro-
priétaires et déclaraient très expressément, ne prétendre qu'à 
celle d'usagers, en invoquant la transaction de 1684, qui la 
leur attribuait formellement ; 

» Attendu que les faits de possession, qu'ils invoquent, 
s'expliquent parfaitement par cette qualité d'usagers; que dans 
tous ceux qu'ils ont fait valoir, pour en tirer la conséquence 
qu'ils avaient joui de la forêt d'Orset, à titre de propriétaire, 
il n'en est aucun qui ne puisse se rapporter à leurs droits 
d'usage ; 

» Attendu que, s'il en pouvait être autrement de la sentence 
au possessoire du 17 décembre 1830, qui les a maintenus, 
contre l'action de l'Etat, dans la possession de la forêt liti-
gieuse, il ne s'est pas écoulé, depuis cette sentence, jusqu'à 
l'introduction de l'instance actuelle, qui est du 4 avril 1844, 
tin temps suffisant pour opérer la prescription en leur fa-
veur. 

» Par ces motifs, 

» La Cour, déclare que la fin de non-recevoir a été bien 
appréciée par les premiers juges, et rejette, en conséquence, 
les conclusions de l'Esat, tant sur ce point que sur l'extension 
qu'il a prétendu lui donner encore, sur l'appel relativement 
à toute autre forêt que celle d'Orset ; 

» Au fond, statuant sur le litige, tel qu'il a été formulé 
devant les premiers juges, a mis et met l'appel et le juge-
ment dont est appel au néant ; émeudant, décharge l'Etat des 
condamnations prononcées contre lui ; 

» Au principal, déclare l'Etat propriétaire de la forêt d'Or-
set, qui a fait l'objet du lilîge, renvoie, en conséquence, la 
commune de Chevillard à faire valoir ses droits d'usage sur 
ladite forêt, quand et comme elle le trouvera convenable, et 
la condamne à tous les dépens, lant de première instance que 
d'appel, pour tous dommages-intérêts. » 

(29 janvier 1850. — M. de Marnais, premier avocat-géné-
.al. Plaidans, M

e
 Ptrras, avocat de l'appelant, assisté de M

e 

Roux, avoué ; M' Margerand, avocat de l'intimé, assisté de 
M* Bouvier, avoué.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle;. 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 6 juillet. 

PÉTITION. — SIGNATURE A DOMICILE. — COLPORTAGE. 

Le fait de se présenter au domicile des citoyens pour y re-
cueillir des signatures sur les exemplaires d'une pétition 
imprimée, ne constitue pas le colportage ou la distribution 
prévus par l'art. 6 de la loi du 27 juillet 1849. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'appel de Nancy (ch. des 
appels correctionnels), du 31 mai dernier, sur le pourvoi du 
sieur Oudin; rapporteur, M. le conseiller de Boissieu; conclu-
sions conformes de M. l'avocat général Plougoulmj plaidant, 
M" Henri Nouguier. 

La Cour a en outre rojeté les pourvois : 
1» De Joseph Michallon, contre un arrêt de la Cour d'as-

sises du département de l'Ain qui le condamne à 12 ans de 
travaux forcés pour vol par deux personnes et à l'aide de 
violences ; — 2° De François Chable (Sarthe), 3 ans de pri-
son, pour tentative de vol, la nuit; — 3° De Julien Dupuis 
(Ain), 20 ans de travaux forcés, incendie d'un bâtiment ap-
partenant à autrui ; — 4° De Victoire Daniel, veuve Letrelle 
(Manche), 5 ans de réclusion, faux en écriture privée; — 
5° De Louis-Jean-Baptiste Leclère (Seine-et-Oise), 5 ans de 
prison, coups et blessures ; — 6* De Pierre Sendre (Ain), 20 
ans de travaux forcés, viols; — 7° De Jean-Marie-Martin 
Bourhis (Morbihan), travaux forcés à perpétuité, meurtre ; 
— 8° De Jean Débat et J.-B. Boudel, dit Fanfan (Dordogne), 
10 ans de travaux forcés, faux en écriture publique; — 9° De 
Pierre-Gabriel Bellanger (Seine-et-Oise), travaux forcés à 
perpétuité, homicide volontaire. 

» Etait, je crois, le héros de Strasbourg. 
» L'ex-potie'mann du pays britannique 
» A conservé son gourdin d'assommeur.... 
» Et le transforme en un sceptre civique ; 

» Qu'attendre, hélas! d'un ancien massacreur ! » 

Arrêté et interrogé, Benoist a reconnu qu'il était l'auteur 
de cette chanson, qu'il l'avait chantée plusieurs fois publi-
quement, et qu'il en avait distribué plusieurs exemplaires à 
l'Association des cuisiniers de la chaussée de Clignancourt. 
A l'inculpation d'avoir commis le délit d'offense envers le 
président de Ja République, il a répondu que le président 
n'étant pas nommé dans celte chanson, il n'avait pas cru 
commettre le délit qui lui est imputé ; qu'il ne fallait voir 
dans les quelques expressions de la chanson qui pourraient 
présenter un côté repréhensible que le laisser-aller toujours 
autorisé en pareille circonstance. 

En cet état et par ordonnance du seize dudit mois de mai 
rendue en chambre du conseil, par le Tribunal de la Seine, 
Benoist a été renvoyé devant le Tribunal de police correction-
nelle, comme suffisamment prévenu : 1° d'avoir colporté et 
distribué sans autorisation, dans la commune de Monlmartre 
un écrit intitulé : les Massacreurs ; 2" d'avoir distribué ledit 
écrit ne porlunt pas l'indication des profession et demeure 
de l'auteur, des nom, profession, et demeure de l'imprimeur. 

La chambre du conseil a, en outre, reconnu qu'il existait 
contre ledit Benoist charges suffisantes d'avoir en publiant et 
distribuant ledit écrit de lui signé comme auteur, commis le 
délit d'offense envers le président de la République ; elle a, en 
conséquence , prescrit la transmission des pièces de la procé-
dure au procureur- général près la Cour d'appe. de Paris. 

M. le président procède à l'interrogatoire de Henri 
Benoist. 

D. Vous nous avez dit que vous étiez chapelier; vous 

êtes ouvrier chapelier ? — R. Oui, mais voilà six ans que 
je ne professe plus cet état. 

D. Qu' avez-vous fait pendant ce temps ? — R. J'ai oc-

cupé diverses places ; j'ai fait un petit commerce. 

D. Quelles places avez-vous occupées ? — R. J'ai été 
garçon de magasin. 

D. Avez-vous des certificats ? — R. Je pourrais en 

avoir. « 

D. Que faites-vous maintenant ? — R. Je suis courtier 
en librairie. 

D. Vous n'avez jamais été arrêté dans les événemens 

politiques ? — R. J'ai été arrêté pendant deux jours, 
mais pa3 condamné. 

D. On a trouvé chez vous un grand nombre d'exem-

plaires de chansons que vous distribuiez ? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Indépendamment de ces papiers, on a trouvé chez 

vous un brassard tricolore à franges d'or. Pour quel usa-

ge l'aviez-vous ? — R. Il m'avait servi en 1848 dans un 
banquet de corporation. 

D. A quelle époque avez-vous été arrêté ? — R. C'est 
en 1849. 

D. C'est pour cela que vous en parlez dans une lettre 

du 27 juin 1848. — R. C'est que c'est une autre arresta-
tion. 

D. Vous parlez dans votre lettre du grand drame qui 

se joue et dont vous prévoyez la fin. — R. Vous lisez 

quelquefois le Charivari, n'est-ce pas? Cette lettre n'est 
pas autre chose. 

D. Vous y dites : Un orage descendra du ciel et dé-

posera sur la tête de MM. les gardes nationaux des cou-

ronnes de lys et de roses, et ils rentreront chez eux en 
chantant : 

Bénissons à jamais 

Le Seigneur dans ses bienfaits. 

Le prévenu : Cette lettre n'est pas de moi; je n'ai pas 

à mon usage de semblables figures de rhétorique. 

D. A combien d'exemplaires a été tirée votre chanson 

des Massacreurs ? — R. A 150 ou 200 environ. 

D. Vous chantez vos œuvres en public ? — R. Quel-
quefois, quand je suis en société. 

D. Vous les avez chantées à la réunion des cuisiniers 

fraternels de Clignancourt ? — R. Oui, monsieur. 

D. Avez-vous des observations à faire sur le texte de 
votre chanson ? — Le prévenu ne répond pas. 

On représente au prévenu la lettre où il parle « des 

anges du ciel qui doivent couronner les gardes natio-

naux. » Il l'examine longuement et s'écrie enfin en sou-

riant : >< Ah ! je sais ce que sais; cette lettre est de moi... 
c'est une bravade! » 

M. l'avocat-général Suin soutient la prévention. 

M° Malapert présente la défense. 

Benoist a été déclaré coupable sans circonstances atté-

nuantes. La Cour l'a condamné à un an de prison et 500 
francs d'amende. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 6 juillet. 

LA CHANSON DES Massacreurs. — OFFENSES ENVERS LE 

PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

Hier le jury condamnait avec sévérité un maçon qui 

avait essayé de détourner des militaires de l'obéissance 

qu'ils doivent à leurs chefs. Aujourd'hui c'est d'un cha-

pelier qu'il s'agit, d'un chapelier poète et chansonnier ; 

mais d'un chapelier dont les chansons, comme on le di-

sait à l'audience, n'étaient irréprochables ni dans le fond 

ni dans la forme. . .
 ( 

Les vices de fond ont été relevés par le ministère pu-

blic qui a vu dans la chanson intitulée : Les Massacreurs 
le délit d'offenses envers le président de la République. 

Quant aux vices de forme, aux fautes de langage et de 

français qui émaillent tous les couplets de cette indigne 

production, elles ont été relevées et signalées par le dé-

fenseur même de l'accusé, M° Malapert, qui s'est emparé 

des néologismes et des écarts poétiques de son client 

pour diminuer la gravité du délit qui lui est reproché. On 

voit que le prévenu a fort peu étudié Béranger, ou que 

du moins il n'en a guère appris que ces deux vers : 

Le français, dans nos chansons, 
Fait la cabriole. 

Voici l'extrait de l'arrêt de renvoi qui a saisi le jury de 

catte affaire. 

En exécution d'un mandat délivré par le préfet de police, 
une perquisition a été faite, le 9 mai 1850, à Montmartre, au 
domicile du nommé Benoist, se disant; ouvrier chapelier, si-
gnalé comme'se livrant habituellement, sans en avoir obtenu 
l'autorisation, à la distribution d'écrits imprimés, sans nom 

d'imprimeur. ... ,• -, < v , j . 
Un procès-verbal du commissaire de police, dressé à la date 

du 9 mai, constate la saisie de plusieurs papiers imprimés 
ou manuscrits ayant pour la plupart un caractère politique, 
et parmi lesquels se trouvent trente-huit exemplaires d'une 

chanson ayant pour tiire les Massacreurs ; ces exemplaires 
lithographiés ne portent ni le nom, ni l'adresse de l'impn-

m
Cei 'te chanson, dans laquelle on lit que les fonds secrets 

paient tes massacreurs etque le peuple un jour punira lesfor-

faits des modérés satisfaits, se termine par le couplet sui-

vant : 

« De Turgovie un intrus sans vergogne 
>. A déjà fait ses preuves au grand jour, 
» Car l'assassin du soldat de Boulogne 

COUR D'ASSISES DU DOUBS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Demesmay. 

Audience du A mai. 

AVORTEMENT — DEUX ACCUSÉES. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation ainsi 
conçu : 

« Julie Pécauld, femme Dody, était mariée depuis plu-

sieurs années et avait déjà deux enfans, lorsque, dans 

les premiers jours du mois d'octobre dernier, elle sentit 

les symptômes d'une nouvelle grossesse. Elle passait pour 

avoir des relations coupables avec le sieur Colin, à qui 

ia paternité de l'un de ses enfans avait déjà été attribuée, 

et se montra assez affectée de la situation où elle se trou-

vait de nouveau. De son côté; son mari disait à Cathe-

rine Perquit, sa nièce et sa servante, que si sa femme 

était grosse, jamais il ne regarderait son enfant,- parce 
qu'il ne s'en croyait pas le père. 

» Dès lors la femme Dody a employé tous les moyens 

possibles pour provoquer un avortement. D'abord elle se 

fit saigner, puis eut recours à des infusions préparées par 

la femme Colin, puis à de nombreux purgatifs fournis 

par le pharmacien de Quingey ou indiqués par un .-ieur 

Julliard, pharmaciens Paris, qui sa trouvait alors à Quin-

gey. Cependant sou état était le même. Elle dit alors à sa 

nièce que le médecin Travaillot lui avait conseillé de se 

faire saigner aux pieds par une sage-femme, et la pria 

de la conduire auprès d'une sage-femme à Besançon, 

qu'elle avaii habité quelque temps comme fille de bouti-

que. Hortense Perquit la conduisit alors dans les pre-

miers jours de novembre chez Mme Levrey ; ceile-ci 

n'hésita pas à lui dire qu'elle était enceinte. 

Elle l'engageait à la résignation ; mais la femme Dody 

insista, demandant qu'on lui procurât quelque moyen de 

faire" disparaître sa grossesse. -Enfin, comme Mme Le-

vrey refusait, elle ajouta qu'elle ne se croyait pas en-

ceinte ; mais que dans tous les cas sa grossesse ne re-

montait qu'à une époque peu éloignée, et qu'il n'y au-

rait aucun danger pour elle à se débarrasser. Il n'y avait 

plus possibilité de se méprendre sur les projets de cette 

femme, et Mme Levrey la congédia en l'engageant à re-
noncer à son coupable projet. 

Néanmoins, la femme Dody voulut que sa nièce la con-

duisît chez une autre sage-femme, et comme cette fille 

lui faisait remarquer l'inutilité d'une pareille démarche, 

après ce qu'avait dit Mme Levrey, elle répondit que c'é-

tait pour voir si on lui dirait la même chose, et elle in-
sista. 

Hortense Perquit, qui avait connu Mme Levrey chez 

son ancienne maîtresse, avait eu aussi occasion d'y voir 

quelquefois la veuve BaiUy ; elle conduisit donc sa tante 

chez cette dernière. Le hasard servit ainsi à souhait la 

femme Dody; la veuve Badly, en effet, déjà condamnée 

par la Cour d'assises pour un fait grave, a une détesta-

ble réputation, et passe depuis longtemps pour faciliter 

les avortemens. Aussi, ces deux femmes furent bientôt 

d'accord. Moyennant 80 fr. lasage-femme se chargea de 

faire disparaître la grossesse. Pour cela, disait-elle, il n'y 

a pas de remèdes à employer, il faut pratiquer une opé-

ration, et je m'en charge. 

La femme Dody laissa sa nièce retourner sans elle à 

Quingey, et resta un jour à Besançon à la disposition de 

sa complice. A' son retour, elle annonça qu'elle était dé-

barrassée; mais cette illusion fut de courte durée : elle 

retourna alors à Besançin auprès de la veuve Bailly, 

mais encore inutilement. Se3 voyages à Besançon se re-

nouvelèrent; son mari paraît même l'y avoir accompa-

gnée chez la veuve Bailly. Celle-ci, de son côté, est venue 

à Quingey à plusieurs reprises, s'enfermant chez les époux 

Dody, et évitant d< voir personne, les persiennes delà 

chambre qu'elle habitait restaient, pendant son séjour, soi-

gneusement fermées. Enfin, deux jours après sa dernière 

visite, le 8 décembre, la femme Dody fut prise des dou-

leurs de l'enfantement et fit une fausse couche. 

Hortense Perquit a été plusieurs fois témoin des ma-

nœuvres employées par l'accusée Bailly pour amener ce 
résultat. 

(Nous retranchons ici les horribles détails du vérita-

ble meurtre commis sur un enfant dans le sein de sa 
mère). 

La dernière de ces opérations fût extrêmement dou-

loureuse et dura longtemps. Quand la v u ve Bailly eut 

terminé, elle annonça que cette fois tout était fini; que 

dans deux jours la femme Dody éprouverait des frissons 

et toutes les douleurs d'un enfantement ordinaire, puis 

serait délivrée. Les choses se sont en effet passées de cette 
manière. 

A chacun de ses voyages, la veuve Bailly était indem-

nisée à Quingey de ses frais de route par la fille Per-

quit. Elle en a reçu de même du sucre et du café. Enfin, 

après l'accouchement de sa tante, Hortense Perquit a été 

chargée de lui porter, le 26 décembre, le prix de 80 fr., 

qui avait été convenu avec la femme Dody. En recevant 

cet argent, la veuve Bailly témoigna une grande joie d'ap-

prendre le rétablissement de cette femme. Elle avait été, 

en effet, dangereusement malade, et sa mort pouvait être 

le résultat du traitement qu'on lui avait fait subir pour 

amener son avortement. Depuis, la veuve Bailly n'est 
pas retournée à Quingey. 

Tous ces faits ont été niés par les accusés. Si la fea-

me Dody a eu quelques soupçons de sa grossesse, elle n'a 

fait, dit-elle, de remèdes que pour calmer des douleurs 

d'estomac dont elle souffrait et n'a jamais demandé à 

être saignée aux pieds; c'est pour cela qu'après les pur-

gatifs, elle est allée trouver une sage-femme, puis une 

seconde, sur l'invitation de sa nièce. Si cette sage-fem-

me est venue ia voir plusieurs fois à Quingey, c'est par 

pure amitié, mais jamais elle ne lui a promis ou fait 

donner d'argent. Cependant, la veuve Bailly reconnaît 

en avoir reçu ; elie reconnaît de même que, pendant ses 

voyages à Quingey, elle ne sortait pas de chez la femme 

Dody, même pour se promener dans la ville, qu'elle ne 

connaissait pas. Les accusés ont cherché à attribuer à 

des inimitiés les révélations de la fille Perquit, mais les 

déclarations de ce témoin, confirmées d'ailleurs par la 

sage-femme Levrey, sont environnées de trop de preu-

ves pour qu'il soit possible de s'en écarter. Comment ad-

mettre l'amitié subite d . la femme Dody pour la veuve 

Bailly, qu'elle ne conais-it pas. Les visites mystérieu-

ses de celle-ci à Quingey commençant au moment où la 

femme Dody cesse les ren.è les qu'elle avait d'abord es-

sayés, et finissant avec l'accouchement avant terme de 

cette femme. Ces faits ne s'expliquent qu'avec les décla-

rations de la fille Perquit ; les aotécédens et la réputa-

tion de la veuve Bailly leur donnent encore la même si-
gnification. * 

Eu conséquence, 1° Claudinette Gueugnot , veuve 

d'Alexaudre-Jul en Bailly, sage-femme, est accusée d'a-

voir, à Quingey, le 8 décembre, ou à une époque rap-

prochée, par alimens, breuvages, médicamens, violences 

ou par tous autres moyens, procuré Favortement de Ju-

lie Pécauld, épouse d André Dody, femme enceinte ; 2" 

Julie Pécaull, femme d'André Dody, est accusée de s'ê-

tre au lieu et à l'époque ci-dessus spécifiée, procuré l'a-

vortemeot à elle-même ou d'avoir consenti à faire usage 

des moyens à elie indiqués ou admiainistrés, à l'effet de 
procurer son avortement qui s'en est suivi, 

Les débats ayant eu lieu à huis-clos, nous ne pouvons 
donner d'autres délails sur cette affaire. 

Les jurés ont déclaré ces deux femmes non coupa-
bles. 

avait pénétré dans sa demeure en enfonçant la fenêtr 

que Lembeye à son retour, entendant du bruit dans Pi ' 

térieur de sa maison, aurait quitté ses sabots, p
os

é s" 

blouse et sa bouteille, et s'avançant à pas de loup ve 

la porte . pour surprendre le malfaiteur, avait dû êtr* 

frappé, au moment où il ouvrait la porte, d'un coup dî 

fusil à bout portant dans le ventre. Ce qui donnait à MI 

conjecture tous les caractères de la vraisemblance c'est 

qu'un fusil fraîchement déchargé était encore gisant près 

de l'âtre de la cheminée, et ce fusil était celui de Lem-

beye ! Des débris de papier noirci et brûlé furent trouvés 

à travers les entrailles de la victime ; le médecin app
e
u 

pour ea faire l'autopsie, constata les ravages affreux de 

l'arme meurtrière, attribua la mort de Lembeye, qui avait 
dû être instantanée, à une hémorrhagie causée par la rup-

ture de l'aorte, et conclut au meurtre. Le vol ou une ten-

tative de vol avait donc précédé le meurtre ; et nour que 

Lembeye ne parlât point, le voleur l'avait tué ; du reste 

nul témoin de ce lugubre et rapide tête-à-tête entre là 
victime et le meurtrier. 

Ou chercha un coupable ; on crut l'avoir trouvé : l
e 

nommé Michel Serrot, l'un des voisins de Lembeye 

n'était pas accouru chez ce dernier lorsque tous les voil 

sins s'y rendaient; puis quahd il avait été mandé par les 

magistrats, le lendemain du meurtre, on l'avait vu pâlir 

et trembler : arrivé dans la cour où gisait le cadavre de 

Lambeye, il n'avait pu en soutenir l'aspect ; son air, ses 

paroles, ses démarches avaient semblé trahir un trouble 

profond et inexplicable : il avait hasardé avec embarras 

l'hypothèse d'un suicide; il avait dit que Lambeye était 

dépourvu d'argent. Puis, en remontant le cours de la 

vie passée de Serrot, la justice y rencontrait quelques 

traits d'un naturel emporté : dans une circonstance, étant 

ivre, il avait, dans un accès de sauvage gaîté, percé une 

barrique d'un coup de fusil, au ris pue d'atteindre une 

personne couchée non loin de la barrique: une autre 

fois, encore, car il l'était souvent, il avait donné au nom-

mé Ignace Carrère, son cousin, un coup de couteau, que 

par bonheur Carrère avait su détourner. Enfin, quatre 

ans auparavant, un frère de Serrot avait été trouvé mort 

ia tête fracassée d'un coup de fusil, sur le plancher du 
grenier de la maison. 

Certaines circonstances avaient d'abord fait présumer 

un suicide, et l'on y avait généralement cru, mais posté-

rieurement le suicide avait paru douteux, et d'affreux 

soupçons avaient circulé contre Michel Serrot. Tout cela 

était très vague, bien dépourvu surtout de consistance 

judiciaire, mais ne laissa pas, au jour du tragique évé-

nement de Lasf eube, de provoquer contre Michel Serrot 

le cri accusateur de l'opinion publique. 

Néanmoias, la réputation de ce dernier était parfaite-

ment établie du côté de la probité : jamais il n'avait été 

soupçonné de vol. Comment donc se faisait-il que Serrot 

fût tout à coup devenu un audacieux voleur, et voleur 
jusqu'au meurtre ? 

D'un autre côté, quelques voisins de Serrot venaient 

attester que, pendant toute la journée du 2 mai, il était 

resté dans son jardin occupé à planter des oignons et 

des pommes de terre ; et ces témoignages n'étaient con-
tredits par personne. 

Les débats de cette affaire, qui était la plus grave de la 
session, ont duré deux jours. 

Les charges de l'accusation ont été résumées avec un 

rare talent par l'avocat-général Lespinasse. Néanmoins, 

le jury a rendu un verdict d'acquittement, sur la plaidoi-
rie de M" d'Astis. 

COUR D'ASSISES DES BASSES-PYRÉNÉES. 

Présidence de M. Brascou. 

Audiences des 8 et 9 février. 

ACCUSATION DE MEURTRE. 

Le 2 mai 1849, le nommé Lembeye-Courate, de Las-

seube, avait plusieurs ouvriers occupés au bêchage d'une 

vigne, qu'il cultivait en qualité de cilon partiaire. Le 

bêchage devait se terminer ce jour-ià ; grande était la 

liesse de cette réunion d'ouvriers; ils remplissaient l'air 

de leurs chants, et de temps à autre, Lembeye arrivait le 

verre et la bouteille en main, distribuant de généreuses 

rasades et activant d'autant l'ardeur et la gaîté de ses 

ouvriers. Vers sept heures, Lembeye les quitta pour al-

ler, dit-il, préparer le souper ; il s'éloigna, les sabots 

anx pieds, em portant sa blouse sous le bras, ensemble 

le verre et la bouteille. Au bout d'un quart d'heure, un 

coup d'arme à feu se fit entendre dans la direction de 

l'habitation de Lembeye : « Tiens, dit l'un des ouvriers, 

voilà Lembeye qui fait la guerre aux oiseaux. » Puis la 

nuit survint : les ouvriers s'acheminèrent vers la démeu-

re de Lembeye^ ; à quelques mètres de la maison, l'un 

d'eux se heurta à une paire de sabots; en approchant 

toujours, on trouve une blouse enroulée, puis uu verre et 

une bouteille vide ; et enfin uu ouvrier s'écrie en indi-

quant quelque chose d'immobile près du seuil de la por-

te : « C'est lui; Lembeye est mort. » Les ouvriers atter-

rés appelèrent ausdtôt les voisins, qui accoururent tous, 

un seul excepté, que nous ferons bien ôt connaître : on 

s'empresse autjur du cadavre, qui gisait dans la cour, à 

50 centimètres de la porte de la maison, les pieds tour-

nés vers cette porte, dans une direction à peu près per-

pendiculaire à la marche de bois qui tenait lieu de seuil. 

Le cadavre paraissait épuisé de sang, il avait le ventre 

ouvert à gauche, et la masse des boyaux faisait saillie 

au dehors, passant au travers la chemise et les vêtemens 

déchirés et comme noircis de poudre. Les magistrats fu-

rent avertis et ce rendirent sur les lieux dans ia matinée 
du 3 mai. 

. Ou se livra à un examen très détaillé de l'état des 

lieux .- l'unique fenêtre de l'appartement occupé par Lem-

beye, qni, au dire des voisms, ne s'ouvrait jamais, fut 

trouvée entr'ouverte ; on l'explora avec soin et l'on y 

reconnut les traces d'une effraetioi récente ; ou imagina 

qu'un malfaiteur, profitant de l'absence de Lembeye qui 

était allé dans la soirée porter à boire à ses ouvriers, 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 
5 juillet 1850, ont été nommés : 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance d'Al-
ger, M. Truaut, procureur de la République près le siège de 
Blidah, en remplacement de M. Jourdan, décédé; 

Procureur delà République près le Tribunal de première 
instance de Blidah, M. Lefrançois, juge au siège d'Alger, en 
remplacement de M. Truaut, appelé à d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance d'Alger, M. Bour-
dens Lassalle, juge d'instruction au siège de Bône, en rem-
placement de M. Lefrançois, appelé à d'autres fonctions; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de 
Bôae, M. Bon, juge d'instruction au siège de Philippeville, 
eu remplacement de M. Bourdens-Lassalle, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Jtîge au Tribunal de première instance de Philippeville, 
M. Rossi, juge au siège de La Réole, en remplacement de M. 
Bon, appelé à d'autres fonctions. 

Le même décret contient la disposition suivante : 

M. Maynard de Lavalette, juge au Tribunal de première 
instance de Philippeville, remplira au même siège les fonc-
tions de juge d'instruction, en remplacement de M. Bon, ap-
pelé à d'autres fonctions. 

Par décret du président de la République, en date du 

5 juillet 1850, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Coursau, arrondissement d« 
Narbonne (Au^ie), M. Sabatier, ancien juge de paix, en rem^ 
placement de M. Bazimbaud ; 

Juge de paix du canton de Montlieu, arrondissement de 
Jonzac (Charente-Inférieure), M. Vigent, suppléant actuel, en 
remplacement de M. Dumont ; 

Juge de paix du canton de Saint-Laurent-du-Pont, arron-
dissement de Grenoble (Isère), M. Bourne, juge de paix du 
canton de Goncelin, en remplacement da M. Margot, appelé 
à d'autres fonctions ; 

Juge de paix du canton de Goncelin, arrondissement de 
Grenoble (Isère), M. Margot, juge de paix du canton d* Saint-
Laurent-du-Pont, en remplacement de M. Bourne, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Vergt, arrondisse-
ment de Périgueux (Dordogne), M. François-Hippolyte-La-

nongarède Linarès, maire de Veyrines, en remplacement 
de M. Dumontheil, non acceptant ; 

Suppléant du juge de paix du canton de La Chapelle-sur-
Erdre, arrondissement de Nantes (Loire-Iuférieure), M. Pierre-
Joseph-Léonce Romeforl, notaire, en remplacement de M. 
Simonneau, décédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Légé, arrondisse-
ment de Nantes (Loire-Inférieure), M. Jules-Charles Brisson, 
notaire, en remplacement de M. Goian-Chauvinière, démis-
sionnaire. 

Suppléant du juge de paix du premier arrondissement de 
Nantes (Loire-lnférieuie), M. Jacques-Gustave Chollet, avoue, 
en remplaceniern de M. Touzeau, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton du deuxième arron-
dissement de Nantes (Loire-Inférieure), M. Antoine-Victor 
S;ou, avocat, en remplacement de M. Brei denback, décède; 

Suppléant dn juge de paix du canton de Derval, arrondis-
sement de Chateaubriand (Loire- Inférieure), M. Louis Fran-
geul, adjoint au maire de Saint Vniceni-des-Landes, en rem-
placement de M. Pichot, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Nozay, arrondisse-
ment de Chateaubriand (Loire-Inférieure), M. Alexandre 
Blanchard, notaire, en remplacement de M. Chàiellier, dé-
missionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Julien-ae-
Vouvames, arrondissement de Châte aubrian 1 (Loire-lun 
rieure), M. François Meslier, notaire, en remplacement 
M. Chassaiug, qui ne réside plus dans le canton. 

de 
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vendredi au moment où, vers deux heures après-
.^•

ie
M le colonel Vaudrey, aide- de-camp du président 

10
 i République, sortait en voiture de la cour de 1 E-

de 1* nn ieune homme dont les militaires de garde et 

^ PUS de service aux abords de l'entrée sur la rue 

les *
g

,
lb0U

re-Sairit Honoré, avaient déjà remarqué la pré-

dur a" rJfot. d'anxiété, s'avança précipitamment vers 
seDC

^fnre ' d'ans" laquelle il plongea sesVegards, tandis 
la V

°sa main droite, enfoncée dans la poche de côté de 

son vêtement 

Voi-
ture 

, paraissait y chercher un objet caché, 

nt que le président ne se trouvait pas dans la voi-

ainsi que le lui avait fait présumer la livrée du co-

TrVtdu domestique, il se rejeta vivement en arrière, 

.gagnant le trottoir, parut vouloir se diriger vers la 

^MaVs ^insi que nous l'avons mentionné, ses démar-

1 fa suspectes avaient été observées, et un agent se dis-

ait à lui barrer le passage, lorsque, de lui-même, mar-

droit à lui, il l'aborda en lui adressant ces pa-

« Vous êtes de service ici, n'est-c^ pas ? eh bien, 

tez-moi ! Voilà deux fois que je manque mon coup, il 

r^t en finir. J'étais venu ici pour assassiner le président; 

■'«"tends depuis midi, le sort, apparemment 
i
 ne mon dessein s'accomplisse, car lorsque 

\ une première voiture est sortie, j'avais ai 

chant 

rôles 

ne veut pas 

tout à l'heu-
;
 un

e première voiture est sorue, ] avais armé mon pis-

tolet j'allais faire feu, quand j'ai vu que c'était une autre 
personne qui s'y trouvait. » 

Ces paroles étaient prononcées d une voix brève, sac-

cadée et qui décélait une extrême agitation. L'agent, le 

sieur Lambert, pour se convaincre qu'il n'avait pas af-

faire à un fou, palpa, extérieurement d'abord, la place 

du paletot que le jeune homme avait indiquée du geste 

en disant qu'il avait armé sou pistolet. Il y sentit, en ef-

fet la présence d'une arme dont il s'empara, et qui était 

wi'pistolet de calibre, chargé à balle, amorcé de sa cap-

-suie et armé. 

Conduit aussitôt devant le commissaire de police de la 

section de la présidence, le jeune.homme ainsi arrêté dé-

clara se nommer Georges Alfred Walker, être âgé de 17 

aDS
 compositeur typographe de profession, logé rue 

Cbé'robim, 3, chez ses père et mère. 

Interrogé sur les motifs qui avaient pu le porter à con-

cevoir la pensée d'un attentat qu'il avouait avoir été sur 

le point de commettre, il répondit, avec beaucoup de 

calme cette fois, que depuis quelque temps il avait beau-

coup réfléchi à ce projet, et qu'il avait eu des rêves qui 

lui démontraient que sa destinée le poussait fatalement à 

attenter à la vie du président. Qu'en différentes occasions, 

cependant, il avait remarqué que la vie du président pa-

raissait être protégée contre lui par quelque influence plus 

puissante que sa volonté. Que ce qui s'était passé aujour-

d 'hui, à deux reprises différentes, lorsque, croyant le 

voir Éortir de l'Elysée, il avait reconnu que les voitures 

étaient occupées par d'autres personnes, lui avait prouvé 

que ce qu'il croyait dans sa destinée ne devait pas s'ac-

complir, et qu'il s'était décidé alors à se rendre volontai-
rement. 

11 déclara ensuite que c'était dans la boutique de l 'ar-

murier Lefaucheux, rue Vivienne, qu'il avait fait char-

ger à balle son pistolet, la veille au soir. Pour ce qui est 

de ses opinions politiques, il dit que, bien qu'âgé seule-

ment de dix-sept ans, il avait été, après les événe-

mens de février, un des auditeurs assidus des clubs 

Blanqui, Barbès et Vilain. Depuis lors, il a continué à 

faire sa lecture habituelle des feuilles le3 plus exaltées. 

11 affirme n'avoir fait part à qui que ce soit du projet 

d'assassinat qu'il avait formé; assertion que confirment 

d'ailleurs les déclarations des ouvriers de l 'imprimerie 

Brière, où il travaillait, et où l 'on remarquait que, man-

quant souvent sa journée, et n'ayant par conséquent 

d'ordinaire qu'une très faible somme à recevoir les jours 

de paie, il avait cependant toujours de l'argent en sa 

possession, et se livrait à des dépenses dont on ne pou-
vait s'expliquer la source. 

Les antécédens de ce jeune homme sont, du reste, des 

plus défavorables. Appartenant à d'honnêtes parens, il 

a, dès l'âge le plus tendre, noué de honteuses liaisons 

avec des rôdeurs de barrière et des filles du dernier éta-

ge. Le 12 du mois de février dernier, il a été condam-

né à deux mois de prison pour s'être livré, le 21 janvier 

précédent, à une scène de violences obscènes et de me 

naces, au passage Jouffroy, où il s'était armé d'une 

paire de pistolets pour en menacer le gardien du passa-

ge et un inspecteur de police, nommé Delannoy, qui 
avaient cependant réussi à l'arrêter. 

Georges Waiker a été mis à la disposition de la justice, 

Nous ne saurions dire si les facultés mentales de ce jeu-

ne homme sont parfaitement saines; mais, d'après son 

attitude lors de sa première comparution devant la jus-

tice, il est peut-être permis d'en douter; car voici quel 
était alors son système de défense : 

« Depuis longtemps j'étais le bouffon de l'atelier dan 
" lequel je travaillais ; on était sans cesse après moi 
n

 } en étais à être dégoûté de la vie, et j'avais loué deux 

" P
ls

f
o|

efs pour me brûler la cervelle. Prêt à mettre à 

jj exécution mon projet de suicide, un pistolet sur la 

"
 tem

P
e

> et l'autre dans la bouehe, le courage m'a man-

,
 aue

/ Les plaisanteries dont je suis l'objet ayant conti-

" ""e, j ai loué de nouveau deux pistolets pour en finir, 

„ ^
om m

e donner du courage, je me suis grisé. Je 

^ me rendais dans uu établissement de bains pour me 

„ °
rUier

. la cervelle quand, surexcité par les liqueurs, je 
m

e guis livré aux actes qui ont motivé mon arresta-

tion. .. (Voir la Gazette des Tribunaux du 13 février.) 

civil sous les noms d'Elisabeth Elouart, et qualifiée fille 

naturelle de la demoiselle Marie E iouart, native de l'A-

mérique du Suf. La mère avait disparu peu après la 

naissance de l'enfant. En 1825, M. Piquet, qui s'était at-

taché à cette enfant, l'institua, par un testament, sa léga-

taire universelle, et, en 1836, il régularisait sa position 
do père adopiif. 

Après avoir marié sa fille adoptive à un honorable mé-
decin de Paris, M. Fiquet mourut en 1842. 

Le mari se fit envoyer en possession de la succession 

de M. Fiquet, et il en jouit jusqu'en 1850. Le 21 janvier 

'e cette année,plusieurs collatéraux de M. Fiquet deman-

dèrent l'annulât on de l'adoption de 1836, et, par suite, la 
restitution de la fortune de M. Fiquét. 

M* Paillet a soutenu leurs prétentions, et M" Liouville 

les a Combattues dans l'intérêt de M
ME

 Edouard Fiquet. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Ber-
ryat-Saint-Prix, a statué en ces termes : 

« Attendu que le lieu de la naissance de la mère d'Elisa-
beth Edouard ne prouve pas, de plein droit, que cette femme 
fût étrangère ; 

» Qu'Elisabeth Edouart, née en France, est réputée Fran-
çaise, quand le contraire n'est pas prouvé ; 

» Attendu, dans tous les cas, que la d-moiselle Edouart, 
majeure, en se présentant devant le magistrat pour déclarer 
qu'elle acceptait l'adoption à elle offerte par Fiquet, a suffi-
samment manifesté, conformément au vœu de la loi, sou 
intention de conserver la qualité de Française; 

« Attendu que la loi n'atuche pas de nullité au choix du 
Tribunal devant, lequel l'adoption est demandée, lorsque ce 
choix est évidemment fait sans fraude; que d'ailleurs il n'est 
pas établi que Fiquet n'eût pas son domicile à Paris; 

» Attendu, en outre, qu'au moyen du testament du 30 no-
vembre 1825, par lequel Fiquet institue la demoiselle Fiquet 
en qualité de sa légataire universelle, les héritiers Fiquet 
sont sans droit comme sans intérêt dans la contestation, puis-
que à aucun titre, la succession dont ils réclament la dévo-
lution ne peut leur appartenir; 

» Par tous ces motifs, le Tribunal déclare les héritiers Fi-
quet mal fondés dans leur demande, les en déboute et les 
condamne aux dépens. » 

a vendu deux bagues? 

Le témoin : Oui, le malheureux, pour 5 francs; je 

les porte, comme je vous ai dit, une à Laïle, l'autre à 

Mëhe, c'est que plus tard que j'ai su que j'étais refai t. 

Fiualement v'Ià que dans la nuit du 20 au 21 du mois 

dernier, j'avais affaire à la Halle; qu'est-ce que je vois 

chez M. Buron, le marchand de vins?... mon homme qui 

venait de vendre une bague, qu'il avait aussi censé trou-

vée, à une pauvre marchande de café en plein vegt; il la 

lui avait vendue pour 3 francs et deux tasses de café. 

Monsieur venait de prendre son café; il faut deux tasses 

de café à monsieur, comme un ambassadeur... Je t'en 

paierai du café: Il était à peu près la même heure que 

lorsqu'il m'a si bien filouté. Il paraît qu'il ne travaille 

que la nuit, parce qu'à c't'heure-là les orfèvres sont pas 

levés pour qu'on puisse leur montrer les bagues. Bref, 
nous l'avons mené au poste. 

M. le substitut lit le sommier judiciaire du prévenu ; 

il en résulte qu'il a été condamné deux fois pour vol, va-

gabondage et tromperie sur la marchandise vendue ; 

qu'il a' été enfermé à Sainte-Pélagie pour l'insurrection 

de juin, et arrêté depuis pour vol ; en conséquence, M. 

le substitut requiert contre le prévenu une application 
sévère de la loi. 

Le Tribunal a condamné Valentin Huray à trois mois 
de prison. 

Le 
J procureur de la République a fait saisir aujour-
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— Le 5 juin courant, le sieur Descoupes père, canton-

nier du génie au fort du Mont-Valérien, se trouvait avec 

plusieurs ouvriers dans.le cabaret du nommé Lesage, si-

tué commune de Suresne. Parmi les buveurs était le sieur 

Battier, carrier. Une discussion très vive s'éleva entre lui 

et Descoupes ; il paraît que ce dernier, lorsqu'il avait bu, 

était enclin à la dispute. Au bout de quelques instans, il 

quitta la place pour regagner sa chambre. Battier, qui 

paraissait fort irrité, partit après lui, malgré les observa-

tions de ses camarades, qui lui disaient : « Laisse-le al-

ler; c'est un vieillard; il a 66 ans; tu es plus fort que lui.» 

Malgré ces avertissemens, Battier rejoignit Descoupes ;. 

la dispute recommença, et Battier, saisissant à bras-le-

corps son adversaire, la renversa sur le trottoir, en tom-

bant lui-même, et dans cette chute le malheureux vieil-

lard reçut un coup dont il mourut deux jours après. 

C'est sous l'inculpation d'homicide involontaire que 
Battier comparaît en police correctionnelle. 

M. le substitut Dupré-Lassalle, tout en reconnaissant 

que le terrible résultat de la rixe était loin de la pensée 

de Battier ; qu'en apprenant ce qui était advenu, il ver-

sait des larmes amères, embrassant avec désespoir le 

malheureux Descoupes, ne peut se dispenser de requérir 

contre le prévenu l'application de la loi. 

Le Tribunal, usant d indulgence, n'a condamné Battier 
qu'à un mois de prison. 

— A la bonne heure, au moins, voilà un brave pê-

cheur qui, s'il contrevient à la loi, y met de la franchise 
et ne va pis par quatre chemins. 

M. le président : Vous avez péché en temps de frai; 

vous savez que cela est défendu ; il faudrait pourtant 
respecter la loi. 

Le prévenu : Oh! y a pas moyen. 

M. le président : Comment, il n'y a pas moyen de res 
pecter la loi? 

Le prévenu : Y a respecter et respecter, c'est-à-dire 

qu'on fait tout ce qu'on peut pour pas être pincé; moi 

le premier, dont que pour l'autorité c'est comme si 
censément qu'on respecterait la loi. 

M. le président : Quand on ne vous prend pas sur le 

fait, vous croyez avoir respecté la loi; c'est un système 
très élastique. 

Le prévenu- : Mon Dieu ! on la respecte le plus possible; 

mais pour ce qui est de dire : on la respecte, mais là ce 

qu'on appelle respecter, n'y a pas moyen ; elle est trop 

sévère pour qu'on la suive bien exactement; mais je vous 
assure, on fait ce qu'on peut. 

M. le président : Enfin, vous préférez vous faire con-
damner? 

Leprévenu : Ah ! faudrait que je soye bête comme un 

chou pour ça; si j'avais le choix, pas de doute que j'ai-

merais ben mieux ne pas pêcher que de me faire flanquer 

des 30 et 40 fr. d'amende pour 3 fr. de poisson que je 

prends, à preuve que si vous ne voulez pas me condam-

ner, je rendrai la valeur dece quej'ai péché ce jour-là. 

M. le garde-général, qui soutient la prévention, con-
clut à 30 fr. d'amende. 

Le prévenu : Eh ben ! oui, 30 fr., c'est ce que je di-

sais, au moins vous auriez donc dû m'en laisser pêcher 
pour 30 fr. 

Le Tribunal condamne le prévenu à 30 francs d'a-
mende. 

- Valentin Huray, est uu industriel qui pratique un 

genre de filouterie, bien usé et auquel, cependant, on se 

laisse toujours prendre; nous voulons parler de la vente 
de bijoux faux. 

Un garçon marchand de vin raconte devant le Tribu-
nal, de quelle manière il a été victime : 

« Voyez-vous, messieurs, cet homme-là, m'a fait avoir 

bien des désagrémens ; c'est pas tant la somme de cinq 

francs qu'il m a flibustée , que c'est par *a faute que j'ai 

été humilié des mots de cancre et de rat de la part de 

deux personnes auxquelles j'étais atuché et que j'avais 

cru leur donner un g ige de mon estime en leur offrant 

deux anneaux, que ce filou-là m'a vendus pour de l'or et 
que c'était du cuivre. 

M. le président : Passez tous ces détails et racontez 
comment vous avez été trompé. 

Le plaignant : Et c'est pas tout que les mots, mais 
Laide m'a donné mon sac. 

ht. le président : NOUJ n'avons pas à nous occuper de 
cela. 

Le plaignant ■ Je conçois que ça vous intéresse pas... 

Et puis v'ià que Méhe quinze jours après m'en a fait au-

tant; c'était pour ça, bien sûr. Efffiu v'Ià donc comme ça 

s'est passé; vous a' lez voir c'te rouerie : Il entre dans 

ma boutique à doux heures du matiu (ce jour-là nous 

avions fermé tard); monsieur demande un canon du 

meilleur, COtUSQ.6 si qu'il serait un ministre, et puis v'Ià 

qu'il me montre une petite boî e ous ce qu U y avait trois 

bagues avec le' contrôle de l'or (le filou! il y avait le 

contrôle de l'or); il me dit qu'il vient de trouver ça dans 

la rue : « Ça serait une fière occasion pour vous, qu'il 

me dit, si vous avnz un attachement, do fane uu cadeau 

à bon marché, vu que je vous donnerais ça à bon comp-

te. — J'en ai doux... d'uttacheinens, quo je lui réponds 

en riant. — Scélérat! » qu'il me fait, en me poussant 
comme ça avec l'épaule. 

M. le président : Arrivez donc, arrivez donc ; il vous 

— Le nommé Goubert est traduit devant le Tribunal 

tfe police correctionnelle, sous l'inculpation de s'être ap-

proprié des valeurs assez importantes, contenues dans 

une lettre que le hasard avait fait tomber dans ses 
mains. 

Goubert connaissait la femme Doisy, portière de la mai-

son rue du Faubourg-Poissonnière, où demeure M. Bo-

quet : ayant à faire une course, ia femme Doisy pria Gou-

bert, qui était venu la voir, de vouloir bien surveiller la 

loge en son absence. Celui-ci y consentit volontiers, mais 

à peine la portière était-elle partie, que le facteur vint 

apporter une première lettre à l'adresse d'un des locatai-

res de la maison et qui lui fut fidèlement remise, puis une 

seconde à l'adresse de M. Boquet, et que Goubert jugea 

à propos de s'approprier. Cette lettre contenait un effet 

de 1,940 francs à l'ordre de M. Boquet. L'expérience de 

Goubert, ancien facteur en province, lui avait fait aisé-

ment reconnaître que cette seconde lettre contenait des va-

leurs; il la décachette donc, s'empare du billet, abandonne 

immédiatement la loge, et court toucher les 1,940 francs 
qui lui furent malheureusement payés. 

A son retour, la femme Doisy ne pouvait pas compren-

dre pourquoi Goubert n'avait pas eu la complaisance de 

l'attendre, car il s'y était engagé; mais elle était à cent 

lieues de soupçonner le misérable motif de la fuite pré-

cipitée de cet homme. A quelques jours de là, Mme Bo-

quet se plaignait fortement à la femme Doisy, sa portière, 

de n'avoir pas reçu une lettre qu'on avait dû adresser à 

son mari, et qui assurément avait dû lui être déposée par 

le facteur. Ceci fut un trait de lumière pour la pauvre 

concierge ; la date de l'arrivée de cette lettre coïncidait 

justement avec le jour où Goubert avait consenti à la 

remplacer momentanément dans sa loge. Un eruel soup-

çon lui survint tout à coup ; elle expliquait ainsi le dé-

part si brusque de Goubert, jusque là resté inexplicable, 

aussi bien que la cessation de ses visites ; car il n'avait 

pas reparu depuis. La femme Doisy s'empressa donc 

d'aller faire sa déclaration au commissaire de police. On 

prit des mesures en conséquence; on fut bientôt 

sur les traces de Goubert, et une perquisition faite à son 

domicile amena pour résultat la découverte d'une somme 

de 600 fr. environ, et d'un mobilier confortable et tout 

neuf, qu'il s'était acheté avec une partie du produit de 
son vol. 

Goubert, qui a fait des aveux complets dans l'instruc-

tion, essaie en vain devant le Tribunal dejevenir sur ses 
déclarations, en attaquant la femme Doisy. 

Goubert est condamné à treize mois de prison. 

— Le sieur Devillers, demeurant en la commune de 

Vaugirard, avait pris à sou service, en qualité de gou-

vernante et de femme de ménage à la fois, une femme 

Piervert, qui éiait loin de lui rendre la vie agréable. 

Comme toutes les gouvernantes de vieillard, au reste, la 

femme Piervert n'avait pas tardé à prendre un ascen-

dant suprême sur son maître, et sa tyrannie despotique 

et exclusive s'établit sur des bases tellement inébranla-

bles qu'une rupture intervint entre le sieur Devillers et 
son fils. 

Tout-à-coup, le 30 novembre 1849, à une heure assez 

avancée de la soirée, ce dernier voit accourir chez lui le 

fils de la femme Piervert, qui lui dit à brûle-pourpoint 

et sans autie préparation : « Je viens vous souhaiter le 

bonsoir et vous annoncer, de la part de ma mère, que 
votre papa est mort il n'y a pas une heure. 

Le sieur Devillers fils se hâte de courir chez le défunt, 

et acquiert bientôt la certitude'de son malheur. — Vous 

êtes maintenant le maître ici, lui dit la femme Piervert; 

faites ce que vous voudrez ; moi, je m'en vas, parce que 
je n'ai plus rien à faire. 

Elle s'en alla, en effet, mais sans remettre aucune clé 

à l'héritier, qui se tr ouva seul en face du cadavre. Com-

me il se disposait à l'ensevelir, il est fort surpris de 

trouver une clé qu'on avait enfouie sous ses dépouilles 

mortelles. Cette clé éiait précisément celle du secré-
taire. 

L'héritier ouvre ce meuble, et trouve tout d'abord un 

testament de son père qui l'instituait son légataire uni-

versel pour une somme de 1600 fr., qu'il trouvera tant en 

pièces à l'effigie de la République qu'en autres pièces, dans 

deux sacs placés en évidence sur une tablette. Le léga-

taire universel voit bien les deux sacs, mais ils sont à 

peu près vides, car l'un ne contient que 130 fr. et l'autre 
305 seulement. 

S s soupçons qe tournent sur la femme Piervert, dont 

l'indélicatesse, au surplus, avait plus d'une fois excité le 

mécontentement de son père. 11 prend désinformations 

qui confirment ces soupç ms tant contre lanière Piervert 

les faisiez sonner dans vos poches, d'où vous les tiriez a 

pleines poignées. 

Le fils Piervert : J'en avais amassé- en effet dans mes 

économies. 

M. le président ■. Vos économies? Mais d'abord vous 

ne tra'aill z pas souvent, et quand vous travaillez, vous 

gagnez à peine de q îoi vivre. 

Le fils Piervert : Il paraît qu'il me reste encore du su-

perflu, puisque je fais des économies. 

M. le président : Et comme on s'étonnait avec raison 

de votre fastueuse prodigigalité, vous avez dit avec une 

naïveté accablante pour vous : Bah ! bah ! c'est ma mè-

re qui m'a donné cet a-geut-là : ma mère qui éiait la 
garde-malade d'un homme qui est mort ! (Sensation.) 

Le fils Piervert, avec beaucoup d'ablomb : On a mal 

entendu : J'ai dit, bah ! bah ! il est temps que je mange 

mon argent, paires que ma mère vient d'hériter de 400 li-

vres de rente d'un homme qu'elle gardait malade, et qui 
est mort. 

Conformément aux conclusions du ministère public, le 
Tribunal condamne la femme Piervert et son fils chacun 

à six mois de prison, et à restituer au sieur Devillers la 
somme de 1,165 francs. 

— Depuis quelque temps l'attention de M. le préfet de 
police avait été appelée sur une maison de jeu clandes-

tine, d'autant plus dangereuse qu'elle était fréquentée 

particulièrement par déjeunes étudiaus que leur inexpé-

rience livrait sans défense à la coupable industrie des 

grecs. Un mandat, déeerné contre deux indivi lus qui di-

rigeaient cette maison sur le boulevard du Montparnasse, 

avaient été remis à M. Hébert, officier de paix spéciale-

ment chargé de la répression des jeux. 

Hier vendredi, M. Hébert, bien certain qu'une forte 

partie devait s'engager au Pavillon, prescrivit des mesu-

res pour y pouvoir surprendre le flagrant délit. A cet ef-

fet, il fit prendre à deux de ses ageas des costumes de 
boulanger etde marchand de charbon, afin qu'ils pus-

sentj au moment donné, pénétrer dans la maison, dont le 
pavillon dépend, sans exciter la défiance des croupiers de 
jeu, et de leurs agens aux aguets. Cette ruse ayant réus-

si, au moment où le jeu était complètement engagé, l 'of-

ficier de paix, qui avait requis le concours du commissai-

re de police de la section du Luxembourg, envahit à l'im-

provistela salle de jeu, saisit l'argent, les caries, e< em-

pêcha qu'aucun des joueurs pût sortir. 

Procès-verbal a été dressé de cette descente de justice ; 

les dix-huit jeunes gens réunis dans ce tripôt ont dû dé-

cliner leurs noms, qualités, lieu de naissance, domicile, 

que contre son fila ; il pono plainte, une instruction a 

heu, et par suite la femme Piervert et son fila compa-

raissent devant le Tribunal de police correctionnelle sous 
ia prévention de vol. 

Les témoim; entendus révèlent certaines circonstances 

qui semblent devoir établir la compacité des deux pré-
venus. 

M. le président, à la femme Piervert : Qu'avez-vous à 
répondre? 

La femme Piervert, avec ce ton pleurard qui appar-

tient à son emploi de garde malade : Rien, mon doux Jé- ' 
sus ; comm nt aurai-je été voler ce pauvre cher homme, 

qui a eu tant de bontés pour moi pendant sa vie, et qui, 

même après sa mort, m'assure du pain pour mes vieux 

jours en me faisant une petite rente de 400 livres! 

M. le président, au fils Piervert : Et vous, comment 

préteudez-vuus justifier les dépenses excessives aux-

quelles vous vous êtes livré, le lendemain même du dé-
cès du sieur Devillers? 

L<-, fits Piervert : Quelles dépenses, s'il vous plaît? 

M. le président : On v»;us voit équipé à neuf des pieds 

à la tète; vous v< us faites rouler eu voiture toute la 

journée; vous r.'galez de s amis, dea corn, ai i&anae», unis 

çeux même que vous rencontrez, et vous payés partout 

eu pièces de 5 francs à L'elïi^ie de la République ; vous 

et dès ce matin M. le préfet de police, dans sa sollicitude 

pour l'intérêt des familles, a fait écrire aux parens de ceux 

qui avaient déjà été trouvés dans des situations sem-
blables. 

DÉPARTEMENS. 

SEIXE -ET-MARNE (Fontainebleau). — A peine la nou-

velle de l'assassinat du nommé Noguez fut-elle connue à 
Poligny (Voir notre numéro d'avant-hier) que la clameur 

publique désigna comme en étant l'auteur un berger da 

ce pays, Prudent Buisson, demeurant dans ce village. 

Des témoins racontèrent l'avoir vu le jour où l'on présu-

mait que le crim^ avait été commis, accompagnant la 

victime dans la direction du lieu où le cadavre avait été 

trouvé ; puis on remarqua que Buisson était en proie à 

une profonde tritesse ; il évitait tout le monde et ne ré-

pondait qu'en balbutiant aux questions qui lui étaient 

adressées ; enfin, lorsque les gendarmes se présentèrent 

à lui pour l'interroger, il fut saisi d'un tremblement ner-

veux et s'écria : « C'est moi que vous cherchez, emme-

nez-moi ; je suis le coupable; j'ai tué Noguez.... » 

Lorsqu'il fut remis de son trouble, il a prétendu qu'à 

la suite d'une querelle il avait été dan3 la nécessité de 

se défendre contre Noguez, et que, s'étant armé de son 

couteau, il l'avait frappé sans avoir intention de lui don-

ner la mort; et, comms on lui faisait remarquer que, 

dans la force de l'âge (il a 32 ans), il ne paraissait pas 

vraisemblable qu'il ait eu à redouter, au point -de faire 

usage de son couteau, les attaques d'un vieillard de 70 

ans, l'inculpé a persisté dans son allégation , tout en 

niant la soustraction de l'argent que portait Noguez, et 
qui n'a p;.f> été retrouvé sur lui. 

Baissan a été écroné à la maison d'arrêt de Fontai-

nebleau, et la justice continue l'instruction de celte 
affaire . 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 5 juillet. — Robert Pate, au-

teur de l'attentat commis le 27 juin sur la personne de la 

reine, a été amené aujourd hui, pour la seconde fois, au 
ministère de l'intérieur. 

M. Hall, premier magistrat du Tribunal de Bow-Street, 

assisté du greffier en chef, le ministre de l'intérieur, l'at-

torney principal, et d'autres personnages officiels étaient 
présens. 

Le prisonnier paraît plus abattu qu'il y a huit jours. Il 

a pour conseil M. Huddlestone, avocat. 

Sir James Clark, médecin de la reine, a éclairci dans 

sa déposition un fait sur lequel avaientcirculédans le pre-

mier moment des versions contradictoires. « Le 27 juin, 

a dit ce docteur, entre huit et neuf heures du soir, j'ai 

été appelé au palais de Buckingham. La Reine avait à la 

tempe gauche une incision d'où il sortait du sang, et une 

enflure considérable. Le pansement a été facile; Sa Ma-

jesté a pu sortir quelques instaus après, et se rendre à 

1 Opéra italien, au théâtre de Covent-Garien, où elle a 
vu jouer le second acte du Prophète. 

Le magistrat a donné lecture aux témoins précédem-

ment entendus des notes prises sur leurs déclarations 

orales, et il a ordonné que Robert Pate serait éeroué à 

la prison de Newgate, où il sera jugé sur l'inculpation 

d'outrage envers la reine. Le fait est qualifié de simple 
délit (mis Jemeanour). 

Les témoins ont été avertis qu'ils seraient tenus da se 

présenter sur l'assignation qui leur sera donnée, sous 

peiriii de cent livres sterling (2.500 fr.) d'amende. 

M. Mayne, commissaire de puiioe en chef, est chargé 
dé diriger les poursuites. 

Aujourd'hui, grande fêle à Versailles, illumination du 

char d'Apollon, feu d'artifice, courses sur le grand ca-

nal, etc. Chmii i de fer, rue St-Lazare, 124 Dernier re-

tour de Ver ailles et ue St-Germain à 11 h. l
t
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CHJEMrWS DE FES. COTÉS AD 9H liQTJEÏ 

AU COMPTANT. nier. Aui. 

St-Germain . . . 400 
Versailles, r. d. 155 — 160 

~~, r - g- 140 — 
Paris aOrléans. 747 50 762 50 
'aris à Rouen.. 585 — 590 
louen au Havre 232 50 237 50 
Jars, à Avigu. 173 75 180 
>trasbg. à Baie. 108 75 .108 75 

AO COMPTANT. nier. Auj. 

Orléans à Vierz. 340 - 343 75 
Boul. àAmiens. — 

Orléans à Bord. 391 25 393 
Chemin du N. . 446 25 448 75 
ParisàStrasbg. 330 — 338 73 
Tours à Nantes. 240 — 248 75 
Mont. àTroyes. 90 — — — 

Dieppe à Fée. . — — 

A'ous recommandons à nos lecteurs la maison Blum, frè-

res, si avanlagensement connue par ses expéditions à l'etran-

gor, et par les divers établissemens qu'elle a fondés en Suisse. 

Cette maison, qui vient d'ajouter à son commerce de gros à 

Paris, de vastes magasins pour la vente en détails d'habil-

lemens confectionnés pour hommes et enfans, rue Montmar-

tre, 139, a compris et prouve que l'on peut allier la bonne 

qualité et l'élégance au bon marché, en travaillant conscien-

cieusement; aussi, voyons-nous avec plaisir la prospérité de 

cet établfssement, qui est destiné à un immense succès. 

— L'huile de foie de morue naturslle, seule admise à l'ex-

position de 1849, se vend rue Saint-Martin, 35, à fOlivier. 

— CHÂTEAU DES FLEURS. — Aujourd'hui dimanche, à huit 

heures et demie du soir, grande fête musicale dans laque. le 

on entendra MM. Darcier, Neuville, des Variétés; Lacroix, 

Mme Moisson, de l'Opéra; Allard Blin et les Enfans de Luièce, 

duettiuo chanté pour la première fois par Mme Moisson et 
Allard Blin ; feu d'artifice, fleurs lumineuses, jardins en-

chantés. Les concerts du dimanche sont adoptés par la bon-

ne société. 

CHÂTEAU D'ASNIÊRES. — Aujourd'hui dimanche, grande fête 

extraordinaire, promenade dans le parc, carrousel, tir au 

pistolet de Devisme, jeux de toutes sortes, illuminations 

splendides par Bied, et brillant feu d'artifice. L'orchestre 

sera conduit par Denault. Prix 2 fr. 

SPECTACLES DU 7 JUILLET. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Cinna, le Barbier de Séville. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Fee aux Roses. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Les Trois Raoan, Pauline. 

VAUDEVILLE. — Capitaine, les Sociétés secrètes la Tw i_ 

VARIÉTÉS . - La Vie de Bohême, les Nains du Roi °
che 

GYMNASE .— La Grande Dame, le Bourgeois la Petite ç 

THÉATRE-MONTANSIER. — C'en est un, un Garçon, Ron^!f "' 
GAÎTÉ. — Chodruc Duclos.

 V
 '

 0méo 

AMBIGU. — La Roi de Rome. 

COMTE. — Le, Peloton de fil, le Prix de vertu. 

FOLIES. — Entre i'Enciume, Robinson crusoé, 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Louis XIV et Napoléon. 

HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis et dim • 1 et 2 f 

JARDIN MABILLE. — Fêtes les dim., mardis, jeudis êtsampd-

CHÂTEAU DES FLEURS . —Dim., samedis, mercredis, vendredis' 

TABLÉ DES MATIÈB.E3 

DE Li GAZETTE DES TRIBUNAUX 
PBJX : 6 FRANC». ' 

AVIS IMPORTAIT. 
Les Insertions légales, les Annon-

ces de MM. les Officiers ministériels 

it celles «les Administrations publi-

jues, doivent être adressées directe-

ment an bureau dn journal. 

lie prix de la ligne à insérer une 

JU deux fois est de. . . . 1 fr. 5® c. 

Trois ou quatre fois. . . 1 s« 
Cinq; fois et au-dessus. . S » 

des criées du Tribuml civil de la Seine, le mer-
credi 17 juillet 1850, deux heures de relevée, 

D'une ..iAISON, sise à Paris, rue de l'Ouest, 32 

ancien et 56 nouveau, avec hangar, bâtiment et 
chantier. 

La première mise à prix était de 40,000 fr. 

Mise à prix baissée : 25,000 fr. 

S'adresser po 'ir les renseignemens : 

1" A M° VIGIER, avoué, dépositaire d'une copie 
du cahier des charges ; 

2° Et à M' Migeou, avoué présent à la vente, 

rue des Bons- Eu fan s, 21. (4126) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

. p- MAISON A PASSY. 
Etude de M* Henri POcHABD, successeur de M' 

Ernest CHAUDE, avoué à Paris, rue Louis-le-
Gran i, 25. 

Vente sur licilation entra majeurs et mineurs, 

en l'audience des entes du Tribunal civil de pre-

mière iustance de la Seine, le mercredi 21 juil-
let 1850, •

 J 

D'une MAISON avec jardiu et dépendances, sise 

l Passy, rue du Bel-Air, 16, près la barrière de 
i Etoile. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser po >r les renseignemens : 

1- A M« H -nt-i POCHAR1), avoué poursuivant ta 

rente, dépositane d'un.; copie du cahier des char-
ges, à Paris, rue Louis-le-Grand, 25 ; 

2° A Si' Mouillofarine, avoué présent à la vente, 
t Pans, rire Hbmmàrtre, 161 ; 

3° Et à M* Gué ion, avoué aussi présent à la 
vente, à Paris, b mlevard Poissonnière, 23 ; 

Et sur les heux pour visiter la propriété, 

(3359) 

Parti 

MAISON RUE DE L'OUISI 
Etude de M* VIGIER, avoué à Paris, quai Vol 

taire, 17. 

Vente, sur baisse de mise à prix, en l'audience 

S'adresser pour les renseignemens : 

i' Audit M
E
 GLANDAZ, «voué poursuivant; 

2° A M" Delaloge, notaire, rue de Grenelle-St-

Honoré, 9; 

3° A M" Moulinoeuf, ' avoué, rue Montmartre, 

•139; 

4» A M* Estienne, avoué, rue Sainte-Anne, 34. 

(4128) * 

SAISON A BATIGKOLLES. 
E'ude de M* Oscar iViOHEAU, avoué à Paris, rue 

Laffitte, 7. 

Vente sur publications judiciaires, au plus of-

frant et dernier enchérisseur, eu l'audience des 
criées, 

D'une MAISON avec cour sur le devant, et pe-

tit jardin sur le derrière, sise à Batignolles -Mon-
ceaux, rue de Puteaex, 10. 

Lesuniedi 27 juillet 1850. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

Produit brut : 1,705 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1* A M' Oscar MOREAU, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copiedu cahier des charges et des 

litres de propriété, demeurant à Paris, rue Laf-
fitte, 7; 

2° A M" Lorget, avoué présent à la vente, de 

meurant à Paris, rue Saint-Honoré, 317. 

(4127) 

MAISON RUE JEIN-BEA1IS11E 
Etude ueM" GLANDAZ, avoue à P.* ris, rueNiiuve 

des-Pi -tits-Ciiamps, 87. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de première instance de la Seine, le jeudi 23 
juillet 1830, 

D'une MAISON à Paris, rue Jean-Beausire, 9, et 
rue des Tournelles, 14. 

Le bail principal fait de cette maison a été an 
nulé. 

Produit brut: • 8,630 fr. 

Charges, 1,500 

Produit net : 7,130 fr. 

Paris 

TERRAIN RUE DES BATAILLES 
Etude de M" LAVAUX, avoué à Pans, rue.Neuve-

Samt-Atgestin , 24. 

A vendre, en l'audience des criées de Paris, le 

mercredi 17 juillet 1850, 

Un TERRAIN de la contenance de 616 mètres, 

sis à Paris, rue des Batailles, 22, quartier de 
Chaillot. 

Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adres
;
er audit IV LAVAUX, et à M" Colmet, 

avoués. (4129) 

CH£.9KBKES ET ETUDES DE NOTAIRES, 

MiBOMAPiSIS, 'VMSSt.iT 
..MÂKOS DE CAIPÂGiiE™ I" 
très belles glaces, sise a Choisy-le-Roi (Seine), 

première station des chemins de fer d'Orléans et 

de Corbsii, rue Saint-Louis, 4, avec façade et 

parterre sur l'avenue de Paris, 

A vendre par adjudication, en l'étude et parle 

ministère de M" MICHEL, notaire audit Choisy-le-

Boy, 

Le dimanche 21 juillet 1850, à une heure de 

relevée. 

Mises à prix : 

Pour la maison de Paris. 25,000 fr. 

El pour la maison de Choisy (y csm-

pris les glaces d'une valeur de 

2,000 fr.) 25,000 fr 

L'adjudication sera prononcée, même sur une 
seule enchère. 

S adresser, à Paris, à M~ vsuve Buissière: 

marchande épicière, rue des Prê 'heurs. 7 ; 

Et à Choisy le
:
Roi, audit M

0
 MICHEL, déposi-

taire des titres. " (3371) * 

MAISON DE CAMPAGNE g, fiïft 
gnon, Grande-Rue, pies Choisy-le-Roi (SsineJ, 

première station des chemins de fer d'Orléans et 

de Corbeil ; et clos attenant à ladite maison, avec 

bâtiment d'habitation et autres dépendances, 

A vendre par adjudication, eu deux lots, sur 

baisse de mise à prix, en l'étude et par le minis-

tère de M" MICHEL, notaire audil Choisy-le-Roi, 

le dimanche 21 juillet 1850, à une heure de re-
levée. 

Mises à prix : 

Pour le premier lot, composé de li maison de 

campagne, réduite de 20,000 fr. à 15,000 fr. 

Et pour le deuxième lot, compre-

nant le clos, maintenu à 6,000 fr. 

Il y aura adjudication, même sur une seule en-
chère. 

S'adresser à Paris, à M> Calley-Saint-Paul, avo-

cat, rue Basse-du-Rempart, 68; et à Choisy-le-

Roi, audit M« MICHEL, notaire. (3372) * 

COMPTOIR NATIONAL D'ESCOMPTE 
L'assemblée générale ordinaire des actionnaires 

du Comptoir national aura lieu le lundi 29 juil 

let courant, à une heure, an siège de Padminis 

tration du Comptoir, Palais-National. Eile a pour 
objet : 

1° La présentation du compte des opérations 

du Comptoir du 1" juillet 1849 au 30 juin 1850, 

2° L'élection de cinq membres du conseil d'ad 
miîiistratioti. 

Aux termes de l'article 23 des statuts, l'assem-

blée se compose de tous les actionnaires, quel 

que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent. ' 

Pour f.ire partie de l'assemblée générale, les 

actionnaires sont invités à déposer leurs actions 

au siège de l'a société dix jours au moins avan 

celui de la réunion. U leur sera délivré en échan-

ge un récépissé nominatif qui leur servira de 
carte d'entrée a l'assemblée. 

Les actions étant toutes au porteur, les action 

naires ne pourront recevoir aucun autre avis. 

(4145) 

Médaille d'honneur à l'exposition de 1849. 

I D8P£vFÏ Ra
ê

ueneau
> rue Joquelet, 7, au' 2" 

« rilliaoliu Pour tout imprimer soi-même ' 

Prix: 23/Si, 60 fr.; -20/38, 80 f.;—33/48, 100 fr 

 ' (41)93) 

livviPr dei
'°l

)éra
- Chapeaux de soie hyaïé*. 

AudAull niques garantis contre la trauspira-
oii par uu nouveau procédé; 13 fr.; mécan. 13 f" 

(3957) ' 

Â
p CULTURE. Vente et achat de fruits, beur-

tfiti re, volaille, animaux domest. de volière et 

dechasse.M.L.Elie,pl.del'Ecole,3. Corr. à Londres 

(4126) 

VÉRITABLE PAIN BLAIC ^iuSï 
ou pain bis par excellence. S en assurer à la bou-

langerie rue des Orties, 7, butte St-Rocli.Oa envoie 

(4088) 

BACCALAURÉATS 
MM. JACQUIN et, LESPI 

I NASSE , r. de l 'Ouest. 26 

(3988)' 

CHOCOLAT PEERON ?: l£ï& îjftfe 
mateur, MÉLANGE PERRON, 7 f . R. Vivienne 14 

(4096) 

&IM<àlH?C'
 exem

P
ls

 de douleur. — POIS 
ÂU'lLIutâ LE PERD1UEL en caoutchouc, 

émo liions à la guimauve, suppuratifs au gnrou; 

TAFFETAS RAFRAÎCHISSANT, SERRE BRAS, COMPRESSE», 

etc. Pharmacie Le Perdriel, faubourg Montmartre, 

76; fabrique, rue des Martyrs, 28. Dépôts dans 

les pharmacies bien assorties de la France et de 

étranger. Se méfier des contrefaçons. (4118) 

rOPIQBE INDIEN, 3,ni:K,uS larie' 
Gu .-mon assurée des hernies, descentes de mttrice 

sans bandage ni pessaires, et des varicocèles. 

ULCÈRES ET CANCERS 
De la matrice guéris sans cautérisation ; Cancers 

et Tumeurs du sein guéris sans opération. .Consul-

tations de midi à 4 heures, et par correspondance. 

Pharm. Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, à l'entresol. 

(4106) 

En vente citez MLLET fils aimé, rue des Cirands-Asagsssîîaîs. 

CATALOGUE 
DES ÉCRITS, GRAVURES ET DESSINS CONDAMNÉS 

epnl» 1SB4 jusqu'au 1
ER janvier 185®. ' 

iLVEC U»ffi ISSTB COMPLÈTE. P.4« OBOBE ALPHABÉTIQUE, des inlividus 

ayant subi une condamnation pour délits de presse. — Uu volume in 12. Prix : 2 fr. (4134) 

Rue Mmxtmmwire
9
 f 39, derrière la Bourse. 

SUCCURSALES i 

JENÈVE. LADZâlE, 

ZURICH. 

I ' ' S ON 

1 U M SB. SUCCURSALES ! 

BINE. MILITE! 

(SUISSE). 

FEÈR1 

HABILLEMENS mm HOMMES Eï EiF&NS 
CONFECTIONNE» ET SUR MESURE. 

Cette maison, connue depuis nombre d'années, par ses expéditions à l'étranger et ses établissemens en Suisse, 
vient d ajouter à son commerce de gros, à Paris, de vastes Magasins pour la vente en détail, ru'e Montmartre, 139. 
— JAQUETTES depuis a fr. 50 c. — REDINGOTES en bon drap, de 23 à 70 fr. 

JP. S. Des salons sont réservés pour essayer les vêtemens. (3929) 

H 

Les tribunaux 6*6 plusieurs villes ont réprimé 

dans ces derniers temps les usurpations de nom et 

les imitations des formes de flacons et étiquettes 

à la faveur desquelles on offrait au public , 

comme étant préparées par le docteur Yallet, 

les pilules de carbonate ferreux inaltérable, de ut il 

est le seul inventeur. 

Afin de prévenir le retour de faits aussi fâcheux, 

le docteur Vallet croit devoir répéter ici un aver-

tissement utile, en invitant médecins et malades à 

n'accepter, comme étant réellement préparées par 

l'inventeur, que les pilules contenues dans des 

flacons de verre bleu, cylindriques, recouverts de 

l'étiquette dont le modèle est ci-contre. 

Ai»î>roia"vc«5s pax l'Acadésnie 
de Médecine. 

D'après le rapport fa ï t à f Académie, cette 
préparation est In seule dans laquelle le ciirbo 
nalfi ferreux soi! inaltérable. Aussi les médr 
ehis lui donnent-ils la préférence, dans tais les 
cas oàles ferrugineux doivcut^j-cjé'nVjlJi'iytiy 

Chaque iincmest :;cvii£ aux oxiix lioidV 
par )<• cad'.i t VAI.L ET iimn, et purt'o h 

Lctlijgea&tt sigiîature ci -contre. / Y t-£Ay ' 

ï&épôtjt*«e i iMiiMai\llis/l.>, àaVurfi»! 
El dans toutes les Villes de la France etde VKIÏCHÇ< I : 

Ponr les demandes eu gros s'adresser, TUic jaçob.-lÀ 
3 FR. LE FLACON. — i FR. 50 LE DEMI-FLACON. 

Les Pilules de VALLET s'emploient principalement S 
potil guérir les pâles couleurs , les pertes blanches 

fit pour fortifier les tempémrneiHs faibles. 

La Cour de Cassation, par arrêt du 6 aoiît f84S.» 
eoiisaç-ré If.léeraHléde la vente des L'ikilesdeVr.riet. 

Médaille d'or , LEJIOTïNïEB , dessinateur en che-
veux , membre de l'Académie de l'Industrie , vient 
d'inventer plusieurs genres d'ouvrages, palmes, 
boucles, chiffres dans leur état naturel, ni mouillés 
ni gommés. Fabrique détresses perfectionnées par 
;des moyens mécaniques, 13, rue du C.oq-St-iionoré. 

(4004) 

A TOUTES LES DAMES... AVIS 
; H. BAUSSAN fils, 30, rue Saint-Sauveur, i Paris, apprêta et 
remet a neuf, avec une rare perfection et a des prix modérés, tes 

chdles de laine, cachemires, cripes de chim et autres, quel 
eue soit leur état de dètèrioratiou. Ou peut voir dans ses ateliers 

de curieux échantillons d* cette nouvelle industrie. (Affranchir.) 

14101) 

M. PAUL SIMON , médecin-dentiste de la 

Fac. de médec. de Paris, fait savoir qufl 

est LE SKUÏ, qni ait reçu une mention ho* 

norab. à l'Exposit. de 1849 pour la per* 

fection qu'il a apportée dans l'exécution 

de ses nouveaux Dentiers masticateurs 

■ aussi il a été reconnu qu'avec ces nouv. 

pièces il n'y avait aucune souffrance à redouter; que? imitation da 

ia nature, la prononciation et la mastication ÉTAIENT PARFAITE*. 

On peut les voir au passage Jouffroy, 44 , et au jardiu Turc, 

en face la demeure de l'auteur, BOULEVARD DD TEMPLE, 36. 

(408T) 

La patolieatton légal* 4e* Acte* d« (Société est obligatoire , pour l'année 1 ®S®, dans la «AJ5SËTT® SSîSS TBIBUNAVI, LIS JDBOIT et le «lOUiilMAL «EWERAL O'AFflCUKAi. 

Ventes mobilière». 

VKNÏKSPARAUTOlU'fii Dïî JUSiïCE. 

Etnde de M« ACARD, liuisausr. rue 
Richalieu, 85. 

En l'hôtel des comoiiisaitos-Priseurs, 
place dala Bourse, 2. 

Le s juillet îaso. 
f Consistant en bureau, casiers, pia-
no, divan, etc. Au comptant. 

1MCÏÉTBS». 

Cabinet de M« JAVEL, avocat, rue de 
l'Echiquier, 10. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double s F -.ris, le quatre juillet mil 
huit cent cinquante, enregistré, enue 
i« M. Louis-Berihelemy RAYER, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Croix-
des-Pelils Champ), 23 ; a- et M. Louis-
Théodore V1E1TË, ancien négociant, 

demeurant ausii à Paris, rue du Bou-
loi, 22, 

U appert : 

Quo la sooiélé de commerce, formée 
suivant acle sous signatures privées, 
fait double i Paris, le dix mai mil huit 

cent quaranle-trois, enregistré et pu-

blié, entre les susnommés, en cotn 
mandile i l'égard de M. VieUe, et en 
nom colieciil à l'égard de H, Rayer 
sous la raison Berthelemy RAYER et 

C, pour l'exploitation d'une maison 
de commerce de draperies en gros, si-

tuée d'abord rue Saïut-Honore, 83, et 
maintenant rué Croix - des - Pelits-

Champs, 2.1, laquelle société devait ex 
pirer le trente juin mil huit cent qaa 
rante neuf, mais qui a été déjà proro 
,;ée, d'abord jusqu'au trente uu dé 

;embr« mil huit cent quarante -n- uf, 
et ensuite jusqu'au trente juin mil hui 

cent cinquante , *u;v int deux actes 
sous signatures privées, des quatre 
jui'let et treize novembre mil huit cent 
quarante-neuf, enregistré et publié; 

Est et demeure prorogée (te non 
veau, sous les mêmes conditions et 

sur la commandite primitivement four 

'je, Puur lfois années, â partir du 
trente juin mil huit cent cinquante, 
pour expirer i pareille époque de l'an 
née mil huit cent cinquante-trois. 

Pour extrait : 
E. JAVEL . (1947) 

date du vingt-neuf juin mil huit cent 
cinquante, enregistré le cinq juillet 
mil huit cent cinquante, 

M. JIAYER-IIRAG, demeurant à Pa-

ris, rue de Rambuteau, 65, et M. Adol-
phe tlRACK, rue Sainte-Avoie, 60,sont 
convenus de ce qui suit : 

La société formée entre les soussi-
gnés, suivant acte sous seing priîédu 
OUÏ » février mil huit cent quarante-
huit, enregistre le douze dudil, pour 

exercer le commerce de literie et lits 
de fer, sou i la raison sociale BRAG 
frères, dont le siège social était ruo de 
Rambuteau, 65, qui a commencé le 

vingt novembre uiil huit cent qua 
ranle-sept et devait finir le quinze oc-
tobre mil huit cent cinquante-neuf, a 
été dissoute d'un commun accord, â 

dater du vingt-sept juin" mil huit cent 
cinquante. 

Chacun des associés est chargé de la 
liquidation pour l'établissement qui le 
concerne. 

Pour extrait : 

FILLEUL, mandataire. (i9is) 

Cabinet de M. FILLEUL, boulevard 
Saint-Martin, 67 

Suivant acte sous seing privé, en 

ture sociale, dont il ne pourra toute-
fois faire usage que pour les affaires 
de la société. 

Aucun emprunt ne pourra être con-
tracté sans le consentement unanime 
des trois associés. 

En conséquence, tous billets, re-
connaissances ou autres titres, ayant 
pour cause un prêt, sont nuls même 

à l'égard des tiers, et n'obligent pas la 
société, s'ils ne «ont revêtus de la signa-
ture des trois associés. 

Pour extrait : 

SCHAÏÉ. (1919) 

Etude de M« SCHAYÉ, agréé, rue du 
Faubourg-Montmartre, 10. 

D'un acte sous seings privas, fait tri 
pie a Paris le vingt-trois juin dernier 
enregistré, 

Entre : , 

1° Nicolas-Gabriel LEVILLAI.V, né 
gocisnt, dsmeurant à paris, rue des 
Vieilli. s-Haudriettca. 3 ; 

2" Yt. Léon LliVILLAIN, négociant, 
demeurant a Paris, rue des Vieilles-
Haudriettes, 3 ; 

î» M. Léon DANTINS, employé chez 
les susdits, demeurant a Paris, boule 
vard Saint Denis, 13, 

A été extrait ce qui suit : 

Une société en nom collectif est for 
in" entre les soussignés pour l'ex 
ploi'atiou de la maison de commerce 
de mercerie, soierie et quincaillerie eu 
gros, et i'achat des articles de Pari 

pour la France et l'étranger, connue 
sous la raison G. et E. LEVILLAINfrè 
res, rue des Vieilles Hauiiriet es, 3, 

La durée de la société est fui e 
neuf anuèes consécutives , qui corn 
menceront à courir le premidr jsnvie 
mit huit cent cinquante un pour finir 

le premier janvier mil huit cen 
soixante. 

Le siège social sera à Paris. 

La raison sociale sera G. et E. LE 
VILLA1N frères «tUANTINE. 

Chacun des associes s'occupera éga 
■ement de la direction et de la surveil 
lenre dès affaires. 

Chacun des associés aura la signa 

WSm DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créancier! peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi -
cation de la comptabilité des faillites 

q-îi les concernent, les samedis de dix 
à quatre heures. 

2 ,i (ïiîJiSîiosj» judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les. créan-
ciers 

CONCORDATS. 

Du sieur MARQUET (JacqufSJ, en 
trepreueur,' rue Simon- le-Franc, 15 
le 12 juillet à 9 heures[N°4S9 du gr 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con 

cordât, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace' 
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que 1« créau 
ciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport des 
syndics. 

S'allaite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 5 JUILLET 1850, gui 
déclarent ta faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'oUverlure au-
dit jour-. 

Du sieur LEPERS ( Jean-Baptisle" 
Josepb), md de lins et loiles, rue du 
Cheval ier-du-Guet, 8 et U, nomme lu. 

Cheuvreux juge-commlsiaire, et M. 
Heurley, rue Laffitte, 51, syndic pro 
visoire [N» 9540 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CIUÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

de faillite, MM. tes créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MICHEL, négociant, rue 
de Cléry, 20, actuellement rue Joque-
let, 7, le 12 juillet à il heures [N° 

9496 du gr.]; 

Des sieurs LEPOITEV1N frères, né 
gocians, rue Vivienne, 19, le il juillet 
a 11 heures IN- 9367 du gr.]; 

Du sieur THIV1ER (Jules), anc. né-
gociant en draperies, rue des Trois-

Frère», 15, le n juillet à 1 heure [S« 
9509 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire dttit les 

consulter, tant sur la composition d* 

l étal âtï créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au 
gr-.-fie leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉniPICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sienr CUAMMARTIN (Françoij-
Gusiave, md de vins , rue Moreau 

31, le u juillet à 3 heures [N° 94is 
du gr.]; 

D» la dame veuve FERNEL, mie i 

la toilelte, rue des Pootaïues-du Tem-
ple, 2, le 12 juillet à il heures [N 

9425 du gr.j; 

Pour être procédé, sous ia présidence 

de M. le juge-commissaire , aux virifi 

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire queies créan-

ciers couvoques pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à Mitl. 
'es syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans lu délai 

de vingt jours, h dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré , indicatif 

des sommes it réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur POUSSIF (Jacques), md de 
vin, rue de Latour-d'Auvergne, n. 3, 
entre les mains de DL Krechel, rue de 
l Arbre-Sec, 54, syndic de la faillite 
[No 9521 du gr.]; 

Du sieur IIEMONT (Antoine-Augus-
te!, entrep. de transports par eau, à 
Neuilly-sur-Seiue, entre les mains de 

M. Baudouin, rue d'Argenleuil, n, 36, 
syndic de la faillite (Ko 9497 du gr.); 

Du sieur CHOLLET et C«,négocians 
rue Montmartre, 171, entre les mains 
de M Boulet, passage Saulnier, n. 16, 

syndic de la faillite [N° S490 du gr .J; 

Du sieur JULIOT dit L AMANT (Ar-
maud-Victor), fab. de camée», rue Phe 

tippeaux, ^6, entre les mains de M 

Portai, rue Neuve-des-Bons-Enfans, 
2;, syndic da la faillite [N» 95u du 
<r .J; 

Pour, en conformité de l'article 4o3 
ù la loi du 28 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira 
lion de ce. délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union 
de la faillite du sr VARLET, négociant, 
place du Trône, 3, sont invités à sa 

rendre le 12 joilletà 9 heures, au Pa 
lais du Tribunal de commerce, suite 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément i l'article 537 de la loi 

du 28 mai 1 838, entendre le compte 
délinititqui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions 

et donner leur avis sur l'excusabilité 
du failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 

compte et rapport des syndics [No «964 
dugr.]. 

RAPPORT DE FAILLITE. 

Jugement du 24 juin 1850, lequel 
rectifiant les prénoms Charles-Marie -

François, donnes au sieur OEJARDIS, 
négociant, rue BuiTault, 2, dasis tous 
les actes de la liqui iatoa judiciaire, 

dit que ces prénoms doivent être ccux-
d : Clément Marc-François, et s'ap-

pliquer à toutes les operstions.de la 
liquidation, convertie en faillite par le 

jugement d'homologation [No 846 du 
«r.]; 

Jugemsnt du Tribunal de commerce 
de la Seine du u juin 1850, lequel rap-
porte celui du 26 février 185», quia 

déclaré en faillite le sieur SAUVÉ (Mi-
chel Olivier), imprimeur, demeurant à 
Paris, rue de la Harpe, 64, et remet 

SAUVE au même et semblable état qu'a-
vant leditjjugement [N° 9358 du gr .J. 

Enregistré k Paris, la Juillet 1850, 

fUfu Asus fïwwsj yinjst, smim»». 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du 21 juin 1850, lequel 
homologue le concordat passé le 22 
mai 1850 entre le sieur GAUTHIER 

(Elienne-Aiexandre;, limonadier a Pa-
ris, rue Skint-Andrè-des-Arts, 16, et ses 
réanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise su sieur Gauthier de 75 p. ou) 
en principal, intérêts et frais. 

Les 25 p. cio restant payables par le 
sieur Gauthier en cinq années, par cin-
quième, le 25 mai des aimées itfi, 
1852 et suivantes. 

Exigibilité immédiate des dividendes 
restant dus, si Gaulhi.r vendait son 
fonds avant libération (N"9317 du gr.), 

Jugement du 4 juin 1850, lequel, en 
hoimologaiit lo concordat possé le 17 
mai 1860, entre le sieur DEJAIIDIN 

(prénommé dans tout s les opérations 
Charles- M.rie-François;, entrepr. de 
constructions, demeurant à Paris, rue 

Buffault, 2, et ses créanciers ; qual.fie 
faiil.te la cessât on de paiemons du 

sieur Dejardin, et déclare ee dernier 

non affranchi de la qualification de 
failli et d-s iucapacites attachées à 
c. tte qualification. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Dejardin de tous 
iulèrêt» cl frais et de 95 p. C|0. 

Les 5 p. 0 |O restant paysblts par le 
sieur Dejardin, 2 l|] p. «pj dans trois 

sns.elî i|2p. <pi dans cinq ans [N« 
846 du gr .J; 

Jugement du 27 juin 1850, lequel, 

en homologuant le concordat passé, le 
22 mai 1850, entre le sieur GUILLOT, 

fondeur, demeurant i Paris, quai Jem« 
mapes, 42, et SES créanciers ; dit que 

la cessation de paiemens ne recevra 
pas la qualification de faillite et n'en-
traînera pas Ls incapacités attachées 
à cette qualification. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Guillot, par sos 
créanciers, de tous intérêts et Trais non 
admis. 

Obligation par M, Guillot de payer à 
ses créanciers le moulant, en princi-
pal et frais, de leurs créances admises 

en dix annuités de la p. «\o pour le 

premier paiement avoir lieu le 31 mai 
851 [No 86 dugr.]; 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite de la compa-
gnie d'assurances contre l'incendie 
dlto le Dragon, place de la Bour-

se, 8, en retard de faire vériiisr et 
d'affirmer leur» créances, soni invités 

se rendre, le n j util, à n h., palais 
du Tribunal de commerce de la .Seine, 

salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge com-

missaire, procéder* la vérification et 
a l'affirmation de leurs dites créances 
(N° 4i54 du gr.]. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

A'. B. Un mois après la date de ces 

ftbgetncns, chaque créancier rentre dan 

l 'exercice de ses droits contre le failli. 

Da i juillet 1850. 

Do sieur LAVAUD et C«, négocians, 
citéTrévise, t [No 9535 dii gr.J; 

Du sieur TOUSSAINT, limonadier 
rue de Rohan,26 [N* 9495 du gr.]. 

ASSEMBLEES DU 8 JUILLET 1850, 

ri«tr HEURES : Foucher, commission 
naire en cuirs, clôt ; — Fahre. com-
missionnaire en marchandises, M .j 
— Laraoutère, marchand de toile, 
reid. de comptes. 

ONZE USURES : Polticr, fabricant de 
casquettes, concordat. 

TROIS HEURES : Lefebvre, ancien bon 

nelior, vérif.; — Marchand, confier, 
concordat. 

Réparations. 

Démande en séparation de biens entre 
Marie-Elisabeth-Clau'iine DESTUTT 
DE TRACY et Césairf-Emmanuel-Fla-

vien HENRIO.V DEMAGNONCOURT, à 

Paris, avenue Gabrielle, 38. — Glan-
daz, avoué. 

Jugement de séparation de corps et de 
biens entre Eugéoie-Victorine LE-

FEVRE et Edouard-Honoré DECOS-

TER, à Pans, rue d'Estrée, 10. — 
Lavaux, avoué. 

Jugement de séparation de biens entre 
Adèle ROBIN et Pierre Simon TRI-

PIE, à Pari», barrière du Monlpsr-
nasse, ruedu Théâtre, 12. — Gour-

bine, avoué. 

Jugement de séparation de biens entre 
Marie-Joséphine MARTINE et Pierre 

JOUHANDEAUX, à Paris, ruo Lere-
grattier, 10 Ile Saint-Louis). — W-

sieur, avoué. 

Jugement de séparation de corps etde 
biens entre Julie-Gracieuse DEMON-
ROTY, à Batignolles - Monceaux , 

Frande Rue, 29, et Jeao-Bap'is'
6-

Henri CASTEL, à Paris, ruedeia 
Douane, 6. — Oscar Moreau, avoue, 

Décès et ïnHumuli'jns. 

Du 4 juillet 1850 : M. Wickam, «» 

ans, rue Saint Honoré, 257 - M. w 
lot, il ans, rue du port-Manon, H-
M. Gérard, 1 au, rue dn Paradu-Poi» 
sonnière, 6 — Mlle Helenne, 43 an», 

rue do Grenelle Saint Honoré, tf- — »■ 

Renault, 46 ans, nie de la Fido-a»». »■ 
— Mme veuve Dufresne, 52ans, rueuu 

Faut*urg-Saint -Di nis, 34.-Mlle ^naA 
rier, 6 ans, rue Verderel, »»• . 
Thibault, 75 ans, nie d'Angoulême, »• 
— M. Reglay, 68 ans, rueCallareiu, ■ 

-Mlle Cauoimlie. 4 ans rue sai„' 
Martin, 112.- M, Troué, 34 ans, " 

du Grand Charnier, 5. - , Mme 
16 ans, rue de Touraine, 9. -
Bottin, 62 ans, rue du Faubourg =

 jn 
Antoine, 1.!3. - Mme veuve B""

c
^ 

69 ans, rua Chanoines*», 22 — 

mel, 37 ans, à l'Hôtel D 'eu ;,T
rco

w, 
veuve Courlin, 74 ans, rue d Arc° • 

3. - Mme llavard, 5» an*, rue £ „ 
gaud. 15. -M. Favière, 90 an», 
des Foseés Saint Victor, 43. 
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